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CONTACTS UTILES
INFORMATIONS ASSURANCES
GROUPAMA est votre assureur fØdØral.
NumØro du contrat fØdØral : se rØfØrer aux notices d�informations assurances

WTW est votre interlocuteur pour l�ensemble des questions relatives aux assurances de la vie fØdØrale, pour les sinistres, pour 
les sØjours et voyages (dans le cadre de l�immatriculation tourisme fØdØrale), pour l�assurance dommages aux biens, pour la 
garantie auto-mission et pour la protection Juridique.

Willis Towers Watson France
DØpartement Sport et EvØnement - WTW DGPL FØdØrations - 2, rue de Gourville - 45911 OrlØans Cedex 9
TØl. : 09 72 72 01 19 / fr.ffrandonnee@wtwco.com
En cas de rØclamation (dØlai, services, garanties...), veuillez contacter : fr.qualite.grc@wtwco.com

DÉCLARER ET SUIVRE UN SINISTRE
WTW
    DØclarer un sinistre :
1. DØclaration en ligne :
http://www.ffrandonnee.fr Mon Compte > Mon espace >> DØclarer un sinistre ou directement sur fr.ffrandonnee@wtwco.com

2. DØclaration par courrier :
Willis Towers Watson, DØpartement Sport et EvØnement - DGPL FØdØrations - 2, rue de Gourville - 45911 OrlØans Cedex 9.

    Suivi de sinistre :
WTW / TØl : 09 72 72 01 19 (choix n°1)

ASSISTANCE RAPATRIEMENT

MUTUAIDE ASSISTANCE est votre interlocuteur pour les assistances rapatriement.
Pour mettre en jeu la garantie assistance rapatriement contactez MUTUAIDE ASSISTANCE au +33 (0) 1 45 16 84 99 et indiquer 
le N° de contrat�: 8710

ANNULATION SÉJOUR

Pour toutes questions relatives aux assurances annulation sØjour dans le cadre de l�Immatriculation tourisme :
WTW : 09 72 72 01 19 (choix n°2)

PROTECTION JURIDIQUE

Pour bØnØ�cier du service d�informations juridiques, veuillez contacter le 01 41 43 87 04 � N° de contrat 505 111
Tout sinistre susceptible de mettre en jeu la garantie doit Œtre dØclarØ à HYPERLINK
«Mailto : declaration.sinistre@protectionjuridique.fr»
declaration.sinistre@protectionjuridique.fr.

GESTION DE LA VIE FÉDÉRALE, ADHÉSIONS ET SERVICES
GUIDE CLUBS
Base documentaire (cf. accŁs page 8 du guide Clubs)

VOTRE COMITÉ DÉPARTEMENTAL ET VOTRE COMITÉ RÉGIONAL
Cf. tableau pages 9 à 12 du guide Clubs

FÉDÉRATION FRAN˙AISE DE LA RANDONNÉE PÉDESTRE
Service aux AdhØrents / association@ffrandonnee.fr

MENTIONS LÉGALES

GROUPAMA
Caisse RØgionale d�Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire
60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Olivet Cedex - SiŁge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier - 94258 Gentilly Cedex - 382 285 260 RCS CrØteil -Emetteur des 
Certi�cats Mutualistes Entreprise rØgie par le Code des assurances et soumise à l�AutoritØ de Contrôle Prudentiel et de RØsolution, situØe 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 
Paris Cedex 09. www.groupama.fr

MUTUAIDE ASSISTANCE
SociØtØ Anonyme, Entreprise rØgie par le Code des Assurances, au capital de 12.558.240 euros dont le siŁge social est 126 rue de la Piazza, CS 20010 � 93196 Noisy le Grand CEDEX, 
inscrite au Registre du Commerce de CrØteil sous le NumØro 383 974 086. Mutuaide Assistance est soumise au contrôle de l�ACPR (AutoritØ de Contrôle Prudentiel et de RØsolution), 
4 Place de Budapest CS 92459 75436 Paris Cedex 09.

WILLIS TOWERS WATSON FRANCE
SociØtØ par actions simpli�Øe au capital de 1 432 600 euros, immatriculØe au registre du commerce et des sociØtØs de Nanterre sous le numØro 311 248 637, dont le siŁge Social est 
situØ Willis Towers Watson, DØpartement Sport et EvØnement - DGPL FØdØrations - 2, rue de Gourville - 45911 OrlØans Cedex 9.
Willis Towers Watson France est, en sa qualitØ d�intermØdiaire en assurances, immatriculØe sous le n° 07 001 707 à l�ORIAS - 1, rue Jules Lefebvre 75331 Paris cedex 09 - www.orias.fr
Willis Towers Watson France est Øgalement soumise, dans le cadre de son activitØ, au contrôle de l�ACPR (AutoritØ de Contrôle Prudentiel et de RØsolution) dont le siŁge est situØ 4 
Place de Budapest CS 92459 75436 Paris Cedex 09

 Les dispositions contenues par le prØsent guide sont à titre informatif, elles ne sauraient engager la responsabilitØ de la FFRandonnØe, de Willis Towers Watson France ou de Groupama en cas d�erreur. En cas de 
contradiction entre le prØsent guide et le contrat d�assurance fØdØral, ce dernier prØvaudra toujours.
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INTRODUCTION

Peu nombreux sont les adhØrents qui comprennent l�utilitØ d�Œtre assurØs pour la pratique associative.
Ils argumentent qu�ils sont dØjà cotisants à la SØcuritØ Sociale, bØnØ�ciaires d�une mutuelle, voire d�une assurance person-
nelle, et ne voient donc pas l�intØrŒt de se garantir en plus contre les accidents qu�ils peuvent subir ou occasionner lors d�une 
randonnØe. Au contraire, les assurances courantes en ResponsabilitØ Civile des individuels n�assurent quasiment jamais les 
activitØs sportives en association.

Conseil : pour le savoir, demandez à votre assureur une attestation d�assurance en ResponsabilitØ Civile pour la 
pratique sportive associative.

L�assurance comprise dans la licence de randonnØe ne fait donc pas double emploi, d�autant plus qu�elle comporte une 
garantie dommages corporels en plus de la garantie en ResponsabilitØ Civile.
Par ailleurs, prendre une licence avec assurance permet à son association de bØnØ�cier, automatiquement et sans verser 
aucune prime, d�une garantie qui couvre sa ResponsabilitØ Civile, ce qui lui permet de remplir l�obligation lØgale qui lui 
impose de bØnØ�cier d�une telle garantie. Les garanties « Assistance Rapatriement » et «�Protection juridique�» y sont incluses 
systØmatiquement (à l�exception des licences IR et FR), en complØment d�autres prestations d�assistance peuvent Œtre 
souscrites en option. L�association peut Øgalement choisir d�assurer sa ResponsabilitØ Civile auprŁs de l�assureur de son choix 
mais devra trŁs certainement payer une prime (cf. le contrat fØdØral assurance page 40)

    Qui bØnØ�cie de la garantie en ResponsabilitØ Civile du contrat fØdØral ?
Les personnes morales :
�  la FØdØration
�  les ComitØs RØgionaux
�  les ComitØs DØpartementaux
�  les Associations af�liØes dont tous les membres sont titulaires au moins d�une licence avec assurance en ResponsabilitØ 

Civile ou d�un Pass dØcouverte.

Les personnes physiques :
�  les dirigeants
�  les cadres techniques et les cadres nationaux
�  les licenciØs et les titulaires de Pass dØcouverte du Randopass - les baliseurs/les collecteurs
�  les animateurs
�  les salariØs des personnes morales ci-dessus,
�  les bØnØvoles qui agissent en tant que prØposØs pour le compte des personnes morales ci-dessus.

    Qui bØnØ�cie des garanties « Accidents Corporels » et « Dommages matØriels concomitants » ?
Seules les personnes physiques ayant la licence ou le titre de participation adØquats.

    Qui bØnØ�cie des garanties « Assistance Rapatriement » et «�Protection Juridique�» ?
�  Les titulaires des licences associatives Individuelles ci-aprŁs, dont le Domicile est situØ en France :
 Individuelle ResponsabilitØ Civile Accidents Corporels (IRA) - Individuelle ResponsabilitØ Civile Accidents Corporels (IMPN) 

- Individuelle ResponsabilitØ Civile Accidents Corporels (JEUNE)
- Individuelle ResponsabilitØ civile Accidents Corporels (COMPETITION).

�  Les titulaires des licences associatives Familiales citØes ci-aprŁs, dont le domicile est situØ en France :
   Familiale ResponsabilitØ Civile Accidents Corporels (FRA) - Familiale ResponsabilitØ Civile Accidents Corporels (FMPN)
�  Les titulaires de licence comitØ (IComitØs) dont le domicile est situØ en France
�  Les titulaires des Pass dØcouverte dont le domicile est situØ en France
�  Les titulaires d�une carte de baliseur/collecteur, dont le domicile est situØ en France
�  Les prØposØs de la FFRandonnØe dont le Domicile est situØ en France
�  Les mandataires de la FFRandonnØe qui ont pour mission de former à la pratique d�une activitØ couverte, ainsi que les 

stagiaires, dont le domicile est situØ en France
�  Les titulaires de Randopass et Randopass Sport +, dont le domicile est situØ en France

 1. ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE GENERALE 1
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1. LES TITRES D�ADHÉSION ET DE PARTICIPATION

(Cf. tableau des assurances pages 51,52,53)

A) LA LICENCE INDIVIDUELLE
La licence individuelle est un titre annuel nominatif distribuØ par une association adhØrente à la FØdØration et ouvrant 
certains droits à son titulaire. Pour dØlivrer une licence individuelle à un mineur, la prØsentation d�une autorisation parentale 
est nØcessaire a�n que ce dernier puisse participer aux activitØs de marche et de randonnØe en l�absence de ses parents (cf. 
annexe « autorisation parentale » tØlØchargeable sur « La base documentaire fØdØrale : «08 AdhØsion (�dØliser-recruter) » -> 
« Campagne d�adhØsion »).
La Licence ComitØ n�assure que les activitØs pratiquØes au sein du comitØ ou à titre individuel en dehors de toute autre 
pratique associative.

B) LA LICENCE FAMILIALE
La licence familiale est un titre annuel distribuØ par une association adhØrente à la FØdØration à un titulaire mais dont les 
garanties d�assurance bØnØ�cient Øgalement aux membres de sa famille rattachØs dont la liste �gure ci-dessous :
�  conjoint(e) ou concubin(e) notoire ou partenaire pacsØ ;
�  enfants mineurs, y compris ceux con�Øs par la DDASS, et enfants majeurs sous tutelle vivant sous le mŒme toit que leurs 

parents;
�  enfants majeurs de moins de 25 ans �scalement à charge de leurs parents et vivant sous le mŒme toit que leurs parents ;
�  petits-enfants mineurs et majeurs de moins de 25 ans, �scalement à charge de leurs parents et vivant sous le mŒme toit 

que leurs parents (attention: une autorisation parentale est nØcessaire si la licence est souscrite par des parents autres que 
ceux titulaires de l�autoritØ familiale) ;

C) LA VALIDITÉ DES LICENCES
Les licences peuvent Œtre dØlivrØes à partir du 1er septembre et sont valables jusqu�au 31 aoßt de l�annØe suivante.
L�assurance Øventuellement attachØe à la licence est valable du 1er septembre au 31 dØcembre de l�annØe suivante a�n de 
permettre le renouvellement des licences sans interruption de garantie.

D) LES PASS DÉCOUVERTE
Le Pass dØcouverte est un titre de participation temporaire, valable 1 jour, 8 jours ou 30 jours, nominatif et individuel, 
dØlivrØ par les clubs et comitØs destinØs aux pratiquants occasionnels à l�occasion de manifestations, ØvŁnements, activitØs, 
baptŒme, sØjours etc�.
Le Certi�cat mØdical n�est pas obligatoire (hors compØtition). Vous aurez le choix d�en demander un ou non selon le contexte 
(sØjours et voyages, activitØs en milieu spØci�que�).
Le Pass dØcouverte Øtant valable 1 jour, 8 jours ou 30 jours à compter du jour de sa souscription et indØpendamment de la 
durØe d�une saison sportive, cela est Øgalement le cas des garanties d�assurance relatives à ce titre.

2. LES ACTIVITÉS ASSURÉES PAR LES LICENCES ET LES PASS DÉCOUVERTE

A) LICENCES IS ET FS : AUCUNE ASSURANCE

B) LES LICENCES IR ET FR ASSURENT LA RESPONSABILITÉ CIVILE UNIQUEMENT ;

C) LES LICENCES IRA, FRA, JEUNE, COMPETITION, LA LICENCE COMITÉ ET LES PASS DÉCOUVERTE ASSURENT LA 
RESPONSABILITÉ CIVILE ET LES DOMMAGES CORPORELS

    ActivitØs assurØes (activitØs de randonnØes pØdestres et de loisirs de pleine nature)
�  La ResponsabilitØ Civile et les Dommages Corporels :
 - Les rØunions statutaires, de gestion, de travail ou rØcrØatives, d�organisation d�ØvŁnements ou de toute manifestation hors 

pratique physique, sportive ou de loisir liØ à l�activitØ de l�association et dØ�nies ci-aprŁs :
 - Le trajet A/R (aller-retour) « domicile - lieu de la rØunion ou lieu de la randonnØe (mŒme si elle est effectuØe sur initiative 

personnelle) ».
 La ResponsabilitØ Civile du titulaire de la licence est ainsi assurØe pour le trajet sans pouvoir se substituer à l�assurance 

automobile obligatoire.

�  Assistance Rapatriement uniquement :
 - Participation aux sØjours et voyages organisØs par la FØdØration ou ses structures af�liØes situØes en France ;
 - Le trajet A/R (aller-retour) « domicile - lieu de la rØunion ou lieu de la randonnØe (mŒme si elle est effectuØe sur initiative 

personnelle) », prØcision Øtant faite que seuls les dommages corporels consØcutifs à un accident survenu sur le trajet sont 
couverts par la garantie Assistance Rapatriement. La ResponsabilitØ Civile du titulaire de la licence est ainsi assurØe pour 
le trajet sans pouvoir se substituer à l�assurance automobile obligatoire.
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�  ResponsabilitØ Civile, les Dommages Corporels et Assistance Rapatriement :
 Toutes les activitØs sportives comprises dans la dØlØgation du ministŁre des Sports et notamment : 
 - La pratique de la randonnØe pØdestre à pied, en raquettes à neige, de toute durØe, en tout gîte ou camping ou bivouac et 

avec ou sans accompagnateur�;
 - La participation aux sØjours et voyages organisØs par la FØdØration ou ses structures af�liØes�;
 - La participation aux rencontres sportives organisØes par la FFRandonnØe et son rØseau, avec ou sans classement� : 

raquettes à neige, Rando Challenge et de Longe-Côte - Marche Aquatique, marche d�endurance/Audax, marche avec 
bâtons, gØocaching, marche rapide, Fast Hiking, randonnØe Longe-Côte, Trail Longe-Côte, Longe-Côte Free Style�;

 - La pratique du ski nordique regroupant le ski de fond sur pistes damØes et balisØes et tout dØplacement à ski nordique 
en terrain enneigØ nordique, la randonnØe nordique (promenade, randonnØe) ainsi que le raid nordique ;

 - La pratique de toutes les formes de marche (nordique, afghane, audax, marche d�endurance, ensemble de marches 
rapides), du trekking et du gØocaching (activitØ pØdestre consistant à retrouver des caches prØalablement gØolocalisØes 
au moyen d�un GPS) ;

 - Le trail�;
 - Les activitØs «�santØ�», notamment la rando santØ, le Longe-Côte santØ ou la marche nordique santØ�;
 - La cani rando (assistance à la marche par traction animale),
 - Le Longe-Côte - Marche Aquatique (activitØ sportive qui consiste à marcher en milieu aquatique avec une hauteur d�eau 

situØe au niveau du diaphragme).
 - L�entretien physique exercØ dans le cadre des activitØs des associations ou des foyers sauf sous couvert d�une section 

rØguliŁrement af�liØe à une FØdØration reconnue pour la discipline exercØe ;
 - La pratique en autonomie de la randonnØe sous toutes les formes dØcrites prØcØdemment, donc en dehors des 

programmations of�cielles de l�association dont sont membres les assurØs (l�animation ou l�encadrement d�un groupe 
sur initiative personnelle Øtant exclu) ;

 - La randonnØe avec animaux de bât ; ânes, mulets, lamas, dromadaires, pour port de charge, y compris des enfants ;
 - Les activitØs de plein air ingrØdients de l�environnement naturel d�une randonnØe pØdestre (exemple : camping, footing, 

boules, pŒche), baignade, barque, jeux de plage.
 - Les activitØs ØnumØrØes ci-avant doivent se pratiquer sur des lieux spØci�ques�: cheminements sur itinØraires balisØs ou 

non, enneigØs ou non, dØcrits ou non, sans limite d�altitude en montagne, y compris sur des itinØraires possØdant des 
amØnagements destinØs à sØcuriser la progression (Øchelles, mains courantes) utilisØs de façon ponctuelle et sur de 
courtes distances et ce, dans le monde entier « à l�exclusion des *Pays non couverts » (*Pays sous sanctions �nanciŁres 
internationales dØcidØes par l�Union EuropØenne et/ou les Nations-Unies ainsi que les pays suivants : Afghanistan, CorØe 
du Nord, Irak, Iran, Somalie, Soudan, Syrie, Ukraine, BiØlorussie et Russie).

 - En outre, peuvent Œtre utilisØs les cheminements nØcessitant un moyen de transport non motorisØ pour assurer la 
continuitØ de l�itinØraire sur une courte distance : barque, bateau à chaîne.

 
    PrØcisions sur la pratique de la randonnØe en montagne�: 
�  Pratique de la randonnØe pØdestre en terrain enneigØ ou pas, y compris accidentØ, sans limite d�altitude, en France comme 

à l�Øtranger
�  Franchissements de nØvØs, de canyons secs, de zones rocheuses, avec l�usage de matØriels emmenØs par prØcaution 

(cordes, piolets, crampons) et utilisation de techniques d�alpinisme (main courante, corps morts, baudriers de fortune, 
assurage) nØcessaires à la sØcurisation de certains passages sur de courtes distances

 
     ActivitØs exclues
�  La pratique de l�escalade est exclue. 
�  Les parcours de randonnØes glaciaires, de via ferrata et corda, de canyons aquatiques, tout parcours exigeant l�utilisation 

d�un matØriel de sØcuritØ à l�alpinisme (baudrier, crampons�), l�utilisation permanente de techniques de progression 
nØcessaires pour cheminer sur glacier, zones rocheuses escarpØes, canyon (relais, encordement permanent, rappel).

�  L�encadrement d�un groupe en dehors du cadre associatif par un animateur, qui ne bØnØ�cie dŁs lors plus des garanties 
liØes à sa licence (quand il anime une randonnØe pour le compte d�une association af�liØe il est couvert en premier lieu par 
le contrat de cette association).

D) LES LICENCES IMPN, FMPN ASSURENT EN RESPONSABILITÉ CIVILE ET DOMMAGES CORPORELS

      ActivitØs assurØes en plus des activitØs des titres prØcØdents (ActivitØs physiques et sportives et de loisirs de pleine 
nature)

�  ResponsabilitØ Civile, les Dommages Corporels et Assistance Rapatriement
 - La randonnØe glaciaire avec parcours sur glaciers, passages avec petite escalade et, plus gØnØralement dŁs que l�itinØraire 

exige en toute circonstance une technique et/ou un matØriel spØci�que à la haute montagne sans toutefois dØpasser 
la cotation PD (peu dif�cile) de l�Øchelle internationale de cotation de dif�cultØ de l�UIAA en rØfØrence au guide le plus 
diffusØ sur un secteur donnØ ;

 - la via ferrata ou via corda (itinØraire sur paroi rocheuse/Øquipement spØci�que) ;

 - 
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 - Les sports de glisse « hivernaux » :
 ° ski alpin sur piste et hors-piste dans le domaine de la station ;
 ° ski de randonnØe/ski-alpinisme ;
 ° snowboarding (surf des neiges) ;
 ° snowkite (association d�une voile de traction à un snowboard ou à des skis) ;
 - Les activitØs nautiques : Canoº kayak (eau calme, eau vive, en mer) ; canyonisme, rafting, hot dog (descente de riviŁre avec 

canoº biplace insubmersible), nage en eau vive ;
 - Les courses ou autres formes de randonnØes :
 ° course d�orientation ;
 °  cyclotourisme, cyclisme, et leurs disciplines associØes (exclus : le cyclo-cross et le cyclisme sur piste) ; VTT (exclus : le VTT 

de descente et BMX) ;
 ° randonnØe Øquestre.

PrØcisions : Les activitØs ØnumØrØes ci-dessus sont aussi assurØes pour la pratique hors association. Toutefois dans ce 
cas, il est vivement recommandØ aux pratiquants de se conformer aux recommandations de pratiques dØ�nies par les 
FØdØrations sportives dØlØgataires (Øquipement et conditions de pratique).
Si elles sont exercØes à l�occasion de sorties associatives organisØes par des associations membres de la FØdØration, les 
normes d�encadrement et de sØcuritØ des FØdØrations dØlØgataires doivent Œtre impØrativement respectØes pour que 
l�association conserve la garantie en ResponsabilitØ Civile dont elle bØnØ�cie par le biais du contrat fØdØral.
 
      Les risques exclus des garanties des licences IMPN et FMPN
�  Exclusions quant aux activitØs
Les pratiques suivantes : escalade, varappe, alpinisme à partir de la cotation A.D. (Assez Dif�cile) et au-dessus de l�Øchelle 
internationale de cotation de dif�cultØ de l�UIAA en rØfØrence au guide le plus diffusØ sur un secteur donnØ, bobsleigh, luge 
sur piste de compØtition, saut à l�Ølastique, plongØe avec bouteilles, chasse, corridas et courses landaises ou à la cocarde.

Toutes les disciplines sportives relevant d�une autre FØdØration que la FØdØration française de la randonnØe pØdestre 
lorsqu�elles sont pratiquØes au sein ou sous couvert d�un groupement sportif af�liØ à ladite FØdØration et dont l�assurØ est 
adhØrent.
�  Exclusions quant aux moyens utilisØs
L�utilisation d�un bateau (à moteur ou à voile) d�une longueur supØrieure à 5,05 m, de tous engins aØriens (y compris ULM, 
parapente, delta-plane, parachute ascensionnel ou non) et de tous vØhicules terrestres à moteurs.
�  Exclusion quant aux lieux d�Øvolution
La pratique d�activitØs sportives à l�intØrieur de bâtiments qui leur sont adaptØs (cf. gymnase, patinoire ou piscines couvertes 
en dehors de l�activitØ Longe-Côte - Marche Aquatique).

E) LES LICENCES SPÉCIFIQUES
     La licence individuelle comitØs
Cette licence est destinØe aux randonneurs adhØrant à un comitØ, souhaitant s�impliquer dans celui-ci sans pratiquer dans 
un club. Cette licence offre les mŒmes garanties d�assurance que la licence IRA. 

     La double licence IR FFSA ou IR FFH
La double licence est destinØe aux personnes dØtenant une licence de la FØdØration Française du Sport AdaptØ ou de la 
FØdØration Française Handisport. Elle leur permet sur prØsentation de leur licence FFSA ou FFH dans le respect des rŁgles 
sur le certi�cat mØdical, d�acquØrir une licence FFRandonnØe. Cette licence offre les mŒmes garanties d�assurance que la 
licence IR.

3. PRÉCISIONS SUR LES GARANTIES

A) LA TERRITORIALITÉ
Pour les garanties ResponsabilitØ Civile et Accidents Corporels :
La garantie s�exerce dans le monde entier * sous rØserve que la durØe de la prØsence de l�assurØ ou de ses rattachØs à 
l�Øtranger soit infØrieure à un an, et qu�il soit domiciliØ en France.

Pour les personnes de nationalitØ ØtrangŁre ou les Français vivant à l�Øtranger :
�  Si elles sont domiciliØes en France, les garanties s�appliquent de la mŒme façon que pour les licenciØs français.
�  Si elles sont domiciliØes à l�Øtranger ou pour les Français vivant à l�Øtranger, les garanties sont acquises lorsqu�ils randonnent :
 - en France, à titre individuel ou associatif ;
 - à l�Øtranger, dans le cadre de l�organisation d�une association af�liØe à la FØdØration,

Pour la garantie Assistance Rapatriement :
�  La garantie s�exerce dans le cadre d�une activitØ assurØe pour les ØvŁnements survenus au cours de dØplacements 

n�excØdant pas quatre- vingt dix (90) jours consØcutifs en France, un mois à l�Øtranger et dans le monde entier, à l�exclusion 
des Pays non couverts *.
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�  Les prestations « Frais mØdicaux engagØs à l�Øtranger » et « Assistance juridique à l�Øtranger » sont accordØes dans le 
cadre d�une activitØ assurØe pour les ØvŁnements survenus au cours de dØplacements n�excØdant pas trente (30) jours 
consØcutifs à l�Etranger, à l�exclusion des Pays non couverts *. 

*Pays sous sanctions �nanciŁres internationales dØcidØes par l�Union EuropØenne et/ou les Nations-Unies ainsi que les pays suivants : Afghanistan, 
CorØe du Nord, Irak, Iran, Somalie, Soudan, Syrie, Russie, BiØlorussie et Ukraine.

B) DÉTAIL DES GARANTIES RESPONSABILITÉ CIVILE, ACCIDENTS CORPORELS ET DOMMAGES MATERIELS
La garantie concerne les personnes physiques suivantes
AssurØs A�:
�  Les titulaires d�un titre d�adhØsion et de participation à la FØdØration avec assurance�;
�  Les baliseurs et collecteurs titulaires d�une carte Baliseur/Collecteur�;
�  Les participants aux formations (fØdØrØs ou non)�;
�  Les participants aux manifestations exceptionnelles organisØes par l�une de ces personnes morales mentionnØes ci-dessus 

ainsi que les randonneurs à l�essai ou inopinØs.
AssurØs B�:
�  Les dirigeants de la FØdØration et de ses comitØs, les chargØs de mission bØnØvoles. 

Les montants des garanties �gurent dans le tableau de synthŁse des garanties à la page 52.

     La ResponsabilitØ Civile :
Cette assurance garantit l�assurØ contre les consØquences pØcuniaires en ResponsabilitØ Civile qui peuvent lui incomber en 
raison des dommages corporels, matØriels et immatØriels consØcutifs à des dommages corporels et matØriels garantis, subis 
par autrui, et imputables à l�exercice des activitØs assurØes.

     Le Recours et DØfense :
Cette assurance couvre dans le cadre des activitØs assurØes :
�  Les frais de recours exercØs contre l�auteur des dommages subis par la personne assurØe ;
�  Les frais de dØfense pØnale de la personne assurØe au titre du contrat, poursuivie sous l�inculpation de dØlit ou de 

contravention.

     Les dommages corporels par suite d�accident (mort naturelle exclue) :
�  DØ�nition de l�accident corporel :
 Par accident corporel, il faut comprendre toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime, provenant de 

l�action soudaine d�une cause extØrieure.

 Par exception, sont assimilØs à un accident :
 - Les consØquences de l�asphyxie, noyade ou hydrocution ;
 - L�intoxication, l�empoisonnement ou les brßlures causØs par gaz ou vapeurs, par des substances vØnØneuses ou corrosives, 

par des aliments avariØs absorbØs par erreur, ou dus à l�action d�un tiers ;
 - les consØquences de piqßres d�insectes ou de morsures d�animaux ;
 - les actes d�agression contre la personne assurØe ;
 - les accidents corporels occasionnØs par les brßlures, l�Ølectrocution, la chute de la foudre ;
 - les piqßres ou morsures infectieuses et leurs consØquences ;
 -  les entorses, affections ligamentaires et leurs consØquences ;
 - toutes les consØquences d�une chute.

 Par exception Øgalement, la mort subite telle que dØ�nie ci-aprŁs (*), intervenant au cours des activitØs garanties est 
assimilØe à un accident et donne lieu au versement d�une indemnitØ dØcŁs.

(*) La mort subite se dØ�nit comme une mort naturelle (non traumatique) d�un individu apparemment en bonne santØ, survenant de maniŁre 
soudaine et inattendue, l�intervalle entre les premiers symptômes alarmants et la mort n�excØdant pas quelques minutes.

�  Le dØcŁs
 En cas de dØcŁs survenant dans un dØlai de 2 ans à compter du jour de l�accident, l�assureur verse aux ayants droit du 

licenciØ assurØ le capital dont le montant est �xØ au tableau des garanties.

�  L�invaliditØ permanente
 En cas d�invaliditØ permanente constatØe dans le dØlai de 2 ans à compter du jour de l�accident, l�assureur verse au licenciØ 

le capital �xØ en cas d�invaliditØ permanente totale, ou une fraction du capital proportionnelle au taux d�invaliditØ retenu.
 Le taux d�incapacitØ sera dØterminØ par rØfØrence au barŁme indicatif d�Øvaluation des taux d�incapacitØ en droit commun, 

ØditØ par le Concours MØdical, 2 CitØ Paradis - 75010 Paris.
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�  Les frais de traitement suite à un accident
 Lorsque l�assurØ dispose d�un rØgime de prØvoyance sociale, seuls les frais ayant fait l�objet d�un remboursement de ce 

rØgime peuvent donner lieu à un remboursement au titre du prØsent contrat.
 Lorsque l�assurØ ne dispose pas de rØgime de prØvoyance sociale, les conditions de remboursement sont les mŒmes que 

celles du rØgime de l�assurance maladie.

     Base et montant du remboursement :
Sauf pour les appareils de prothŁse dentaire, de lunetterie* (voir tableau ci-aprŁs) et de prothŁse auditive, le remboursement 
est effectuØ sur la base du tarif de remboursement de l�assurance maladie, affectØ du pourcentage de garantie mentionnØ 
au tableau des garanties.

�  Appareils de prothŁse dentaire, de lunetterie et de prothŁse auditive :
 -  Le rŁglement des frais d�acquisition, de rØparation ou de remplacement de ces prothŁses fait l�objet d�un rŁglement 

forfaitaire dont le montant est �xØ au tableau des garanties.
 -  Toutefois, ce rŁglement intervient en complØment de la prestation servie par le rØgime de prØvoyance sociale ou par 

tout autre rØgime de prØvoyance dont dØpend l�assurØ et ce dans la limite des frais rØels justi�Øs. Les frais mØdicaux 
pratiquØs par les professionnels et non pris en charge par l�assurance maladie.

L�assurØ peut, sur justi�catifs et dans la limite des frais rØels restants à charge aprŁs remboursement de tout rØgime de 
prØvoyance complØmentaire, bØnØ�cier de cette somme :
�  pour toutes les dØpenses suivantes et sous la rØserve qu�elles soient prescrites mØdicalement et directement liØes à 

l�accident pris en charge :
 - les dØpassements d�honoraires mØdicaux ou chirurgicaux ;
 - les prestations hors nomenclature ou non remboursables par l�assurance maladie ;

�  en cas d�hospitalisation :
 -  la majoration pour chambre particuliŁre (les supplØments divers de confort personnel tels que le tØlØphone, la tØlØvision, 

etc., ne sont pas pris en compte) ;

�  si le blessØ est mineur ;
 - le coßt d�hØbergement d�un parent accompagnant facturØ par l�hôpital ;
 - les frais de trajet ;
 - les frais d�ostØopathie, sous rØserve que les soins soient pratiquØs par un mØdecin praticien ;
 - les frais de transport (1er transport ou autre transport non pris en charge par l�assurance maladie

     Le Bris de lunettes :

Lunettes correctrices
(y compris de soleil) et lentilles de contact (*)

ASSURES A ASSURES B

Conditions d�indemnisation
Dommage matØriel consØcutif

à un accident corporel
Dommage matØriel consØcutif

à un accident corporel

ModalitØs d�indemnisation
100� par monture

et 150� par verre ou lentille
300�par monture

et 300� par verre ou lentille

(*) AprŁs intervention des rØgimes obligatoires et complØmentaires.

Rappel : Il ne peut y avoir droit à garantie que pour les bris de lunettes concomitants à un accident corporel.

A�n de remØdier à des abus antØrieurement constatØs, pour prØtendre au remboursement de bris de lunettes, on distingue 
dØsormais entre les sorties associatives et les sorties individuelles.

�  Pour un bris de lunettes survenu au cours d�une sortie associative :
 Il sera systØmatiquement demandØ des tØmoignages des dirigeants ou animateurs attestant sur l�honneur de la survenance 

du bris de lunettes suite à un accident corporel. Cette attestation devra prØciser qu�il y a bien eu atteinte corporelle (mŒme 
lØgŁre) et que le bris des lunettes est bien la consØquence de cet accident corporel.

�  Pour un bris de lunettes survenu au cours d�une sortie individuelle :
 Il sera systØmatiquement demandØ un certi�cat mØdical descriptif des blessures (Øgratignures, chute lØgŁre, hØmatomes�) 

attestant de l�accident corporel.
 
     Les frais de transport :
L�assureur procŁde au remboursement, dans la limite d�une somme de 1 500 � des frais de transports (1er transport, transport 
prescrit non remboursØ par la sØcuritØ sociale).
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Cette somme est disponible en totalitØ à chaque accident. Si elle a ØtØ entamØe ou ØpuisØe à l�occasion d�un premier 
accident, elle se reconstitue en cas d�accident ultØrieur. L�assurØ peut, sur justi�catifs et dans la limite des frais rØels restants 
à charge aprŁs remboursement par le rØgime de la sØcuritØ sociale et/ou de tout rØgime de prØvoyance complØmentaire, 
bØnØ�cier de cette somme.
 
     Les dommages matØriels concomitants d�un dommage corporel :
Les dommages matØriels sont pris en charge à hauteur des montants prØvus au tableau des garanties :
�  Pour le matØriel de pratique appartenant aux licenciØs :
 Les bris de montre, lunettes* de soleil, jumelles, boussole, GPS, altimŁtre, curvimŁtre, tØlØphone portable, appareil photo 

(pour les randonnØes photos), bâton de randonnØe et de marche nordique, raquette à neige, combinaison Longe-Côte 
- Marche Aquatique� Les dØtØriorations de cartes et Topoguides, les dommages vestimentaires, du sac à dos et de son 
contenu (vŒtements de rechange, rØchaud, gourde, thermos, couverture de survie, duvet, tente,).

C) ASSISTANCE RAPATRIEMENT EN CAS DE MALADIE OU D�ACCIDENT LORS DE DÉPLACEMENT DE MOINS DE 90 JOURS 
CONSÉCUTIFS EN FRANCE ET UN MOIS À L�ÉTRANGER DANS LE CADRE D�UNE ACTIVITÉ ASSURÉE
Si l�Øtat du bØnØ�ciaire nØcessite des soins mØdicaux ou examens spØci�ques ne pouvant Œtre rØalisØs sur place, MUTUAIDE 
ASSISTANCE organise et prend en charge, aprŁs avis de son mØdecin, les prestations suivantes :
�  Le transport sanitaire ou le rapatriement du bØnØ�ciaire vers le centre hospitalier le mieux adaptØ sur place ou proche de 

son domicile par les moyens les plus appropriØs.
 Lorsque l�hospitalisation n�a pas pu se faire à proximitØ du domicile, le transport vers un hôpital plus proche est pris en 

charge dŁs que l�Øtat du bØnØ�ciaire le permet. Dans le cas oø l�hospitalisation à l�arrivØe n�est pas indispensable, le transport 
est assurØ jusqu�au domicile du bØnØ�ciaire.

IMPORTANT :
Les dØcisions sont prises en considØration du seul intØrŒt mØdical du bØnØ�ciaire et appartiennent exclusivement aux 
mØdecins de MUTUAIDE ASSISTANCE en accord avec les mØdecins traitant locaux. Pour toute prise en charge, y-compris 
celle des frais d�un accompagnant, il faut obtenir au prØalable l�accord de MUTUAIDE ASSISTANCE.
Les mØdecins de MUTUAIDE ASSISTANCE se mettent en rapport avec les structures mØdicales sur place et, si nØcessaire, 
avec le mØdecin traitant habituel du bØnØ�ciaire, a�n de rØunir les informations permettant de prendre les dØcisions les 
mieux adaptØes à son Øtat de santØ.
Le transport sanitaire du bØnØ�ciaire est dØcidØ et gØrØ par un personnel mØdical titulaire d�un diplôme lØgalement 
reconnu dans le pays oø ce personnel mØdical exerce habituellement son activitØ professionnelle.
Seuls, l�intØrŒt mØdical du bØnØ�ciaire et le respect des rŁglements sanitaires en vigueur, sont pris en considØration pour 
arrŒter la dØcision de transport, le choix du moyen de transport et le choix du lieu d�hospitalisation Øventuelle.
Si le bØnØ�ciaire refuse de suivre les dØcisions prises par le service mØdical de MUTUAIDE ASSISTANCE, il dØcharge 
MUTUAIDE ASSISTANCE de toute responsabilitØ par rapport aux consØquences d�une telle initiative, notamment en cas 
de retour par ses propres moyens ou d�aggravation de son Øtat de santØ, et perd tout droit à prestation de MUTUAIDE 
ASSISTANCE.
Par ailleurs, MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer aux organismes locaux de secours d�urgence, ni 
prendre en charge les frais ainsi engagØs.

D) FRAIS DE RECHERCHE ET/OU DE SECOURS
MUTUAIDE ASSISTANCE organise et prend en charge ou rembourse les Frais de recherche et/ou les Frais de secours 
correspondant aux opØrations mises en place à l�occasion de la disparition ou d�un Accident du BØnØ�ciaire.

ATTENTION�: Les prestations qui n�ont pas ØtØ demandØes ou qui n�ont pas ØtØ organisØes par l�Assisteur, ou en accord 
avec lui, ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation. 
 
     Frais de recherche
Frais des opØrations effectuØes par les sauveteurs civils ou militaires ou les organismes spØcialisØs publics ou privØs, se 
dØplaçant spØcialement à l�effet de rechercher le BØnØ�ciaire en un lieu dØpourvu de tous moyens de secours organisØs ou 
rapprochØs.
 
     Frais de secours
Frais de transport consØcutifs aux opØrations de recherche (aprŁs localisation du BØnØ�ciaire) depuis le point oø survient 
l�Accident jusqu�à la structure mØdicale la plus proche.

E) LES FRAIS MEDICAUX A L�ETRANGER 
L�Assisteur organise et prend en charge ou rembourse des frais mØdicaux exposØs par l�assurØ à l�Øtranger exposØs suite à 
l�accident ou la maladie de l�assurØ (en France ou à l�Øtranger).
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F) LA PROTECTION JURIDIQUE�: NOUVEAUTE
Les licenciØs bØnØ�cient dØsormais, d�une assistance protection juridique, lorsqu�un litige les opposent en qualitØ de victime, 
sur un plan amiable ou judiciaire, à un tiers dans le cadre de votre activitØ sportive, l�assureur les accompagne à la suite des 
ØvŁnements suivants�: 
�  HarcŁlement, violence psychologique et/ou agression sexuelle
�  Atteinte à votre rØputation sur Internet

Les prestations sont les suivantes�: 
�  Service d�informations juridiques par tØlØphone 
�  Prestation «�Aide et Assistance Psychologique�»
�  Service de protection juridique�: 
 - Consultation juridique 
 - Assistance amiable 
 - Prise en charge des frais de procØdure 

Le plafond de garantie par sinistre est limitØ à 25�000 � TTC

G) AUTRES GARANTIES
     La randonnØe avec ses proches
La licence IR couvre la ResponsabilitØ Civile du licenciØ ainsi que celle de son conjoint, ou concubin, ou pacsØ, et de ses 
enfants mineurs lorsqu�ils randonnent ensemble, hors association af�liØe.
 
     Le covoiturage
L�assurance automobile du conducteur couvre sa ResponsabilitØ Civile, ses dommages corporels ainsi que ceux du passager.
Le licenciØ, passager d�un vØhicule, sera indemnisØ des dommages qu�il peut subir par le contrat d�assurance du vØhicule 
transporteur (Loi Badinter). Si ce vØhicule n�Øtait pas rØguliŁrement assurØ, le Fonds de Garantie Automobile se substituera 
à l�assurance obligatoire.
Le licenciØ, conducteur, sera indemnisØ par la garantie du conducteur de son assurance personnelle. Dans ces deux cas, le 
licenciØ conserve le bØnØ�ce des garanties individuelles accident de sa licence.

NB : Les garanties individuelles accidents des licenciØs pourront complØter celles de l�assurance automobile du conducteur 
(ou du Fonds de Garantie Automobile), cependant en aucun cas l�assurance liØe à la licence ne couvrira les dommages 
matØriels du vØhicule.

4. LES OPTIONS

A) EXTENSION DE GARANTIE ASSISTANCE RAPATRIEMENT À L�ÉTRANGER *
Cette garantie complŁte les licences IRA, FRA, IMPN, FMPN, Licence ComitØs, Licence Jeune, Licence CompØtition, Pass 
dØcouverte, Randopass, Randopass Sport ++ Elle est indispensable pour :
�  les longs sØjours à l�Øtranger (infØrieurs à 3 mois consØcutifs) ;
�  les pays oø l�avance des fonds est obligatoire pour permettre le dØcollage de l�hØlicoptŁre.**

Cette garantie qui coßte 0,59 � TTC par personne et par an, permet :
�  une garantie Assistance Øtendue aux sØjours de 3 mois consØcutifs maximum,
�  rapatriement ou transport sanitaire,
�  remboursement complØmentaire des soins mØdicaux à l�Øtranger à hauteur de 1 000�000� (remboursement 
complØmentaire des soins dentaires urgents limitØs à 153� ),
�  une garantie Frais de recherches et/ou de secours, 
�  une garantie Assistance juridique à l�Øtranger,
�  une garantie Avance de caution pØnale à l�Øtranger,
�  une garantie Assistance en cas de perte de documents, une transmission de messages urgents.

Pour souscrire il suf�t de remplir l�annexe B « Extension de garantie Assistance Rapatriement à l�Øtranger » (cf. page 74) 
(Un bulletin nominatif par licenciØ est nØcessaire)

*Monde entier hors France et pays limitrophes de la France et à l�exclusion des Pays non couverts (Pays sous sanctions �nanciŁres internationales 
dØcidØes par l�Union EuropØenne et/ou les Nations-Unies ainsi que les pays suivants : Afghanistan, CorØe du Nord, Irak, Iran, Somalie, Soudan, Syrie 
,BiØlorussie, Ukraine et Russie).
**Vous pouvez consulter la rubrique « Conseils aux voyageurs » du MinistŁre des Affaires EtrangŁres qui contient des �ches sur chaque pays : https://
www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/

B) GARANTIES COMPLÉMENTAIRES POUR LE LICENCIÉ
Les titulaires d�une licence comportant la garantie des accidents corporels (IRA, IMPN, FRA, FMPN, Licence Jeune, 
Licence CompØtition, Licence ComitØs) peuvent souscrire (mŒme dans le cadre d�une licence familiale) à ces garanties 
supplØmentaires à titre individuel.
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     Option 1
�  DØcŁs
En cas de dØcŁs immØdiat ou survenu dans un dØlai de 2 ans à compter du jour de l�accident, l�assureur verse le capital �xØ 
aux ayants droit du licenciØ assurØ.

�  InvaliditØ Permanente
En cas d�invaliditØ permanente immØdiate ou survenue dans un dØlai de 2 ans à compter du jour de l�accident, l�assureur 
verse au licenciØ assurØ le capital �xØ en cas d�invaliditØ permanente totale, ou une fraction du capital proportionnelle au 
taux d�invaliditØ retenu.
Le barŁme d�invaliditØ retenu au titre du contrat est le barŁme « Concours mØdical ».

     Option 2
�  IndemnitØs journaliŁres
Le licenciØ est rØputØ en Øtat d�incapacitØ temporaire lorsqu�il est du fait de son Øtat de santØ, dans l�impossibilitØ d�exercer 
ses activitØs professionnelles habituelles. Cet Øtat doit Œtre constatØ par une autoritØ mØdicale compØtente.
Cette assurance prØvoit à la suite d�un accident, le versement d�une indemnitØ journaliŁre à compter du 8Łme jour d�arrŒt et 
ce jusqu�au 365Łme jour consØcutif.

     Option 3
�  Garantie « Aide à domicile en France mØtropolitaine » (sauf en cas de traitement anti-cancer)
Cette garantie peut Œtre mise en jeu par MUTUAIDE ASSISTANCE suite à un accident survenu en France ou à l�Øtranger au 
cours des activitØs assurØes par la licence, entraînant au moins une nuit d�hospitalisation et une immobilisation de plus de 
48h du bØnØ�ciaire.
 - sur prescription mØdicale ;
 - prise en charge d�un maximum de 15h d�aide-mØnagŁre à domicile ;
 - durØe: 3 semaines maximum.

C) GARANTIES COMPLÉMENTAIRES POUR LE BALISEUR OFFICIEL, LE DIRIGEANT OU L�ANIMATEUR D�UN COMITÉ

     Option 4
�  Maintien du salaire
Si l�arrŒt est supØrieur à 7 jours : versement pendant la durØe de l�arrŒt sans excØder 12 mois, d�un complØment limitØ
à 1 600� permettant de maintenir le salaire du bØnØ�ciaire. Les sommes versØes au titre de l�option IndemnitØ JournaliŁre 
sont dØduites.

     Option 5
�  Perte d�emploi
Dans le cas d�une perte d�emploi liØe aux consØquences d�un accident couvert (mise en invaliditØ dØ�nitive, licenciement) : 
versement de l�indemnitØ forfaitaire de 4 800 � prØvue par le contrat.

EXCLUSIONS S�AJOUTANT À CELLES MENTIONNÉES DANS LE CONTRAT FÉDÉRAL :
�  les dommages rØsultant d�un accident subi par l�assurØ avant la prise d�effet de la garantie,
�  les accidents de la circulation survenus au conducteur prØsentant un taux d�alcoolØmie supØrieur au taux lØgal en vigueur, 

sauf en cas de dØcŁs,
�  la pratique du sport à titre professionnel,
�  la pratique des sports utilisant un vØhicule à moteur, un bateau à moteur ou un engin aØrien.

Pour y souscrire, il suf�t de renseigner l�annexe BULLETIN DE SOUSCRIPTION « ASSURANCES COMPLÉMENTAIRES DES 
ADHÉRENTS » (cf. page 75).
(Un bulletin nominatif par licenciØ est nØcessaire).
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INTRODUCTION

     Qu�est-ce que la ResponsabilitØ Civile ?
Avant d�Øvoquer le principe de l�assurance, il est nØcessaire de comprendre ce qu�elle assure.
Toutes les associations sont susceptibles d�engager leur responsabilitØ, c�est une source d�inquiØtude notamment pour leurs 
dirigeants. Ne sera ØvoquØe ici que la ResponsabilitØ Civile et non la ResponsabilitØ PØnale qui ne peut faire l�objet d�une 
assurance. C�est une responsabilitØ personnelle dont les consØquences mŒme pØcuniaires sont forcØment supportØes par 
l�auteur de l�infraction et ne peuvent Œtre supportØes par un tiers (l�assureur).
Si vous souhaitez dØvelopper vos compØtences sur le thŁme de la ResponsabilitØ et des Assurances il existe une session de 
formation dØdiØe (voir auprŁs de votre ComitØ RØgional ou sur www.ffrandonnee.fr Rubrique formation).
De façon gØnØrale, on engage sa ResponsabilitØ Civile lorsqu�on commet une faute et que cette faute est la cause directe 
d�un dommage.

     L�obligation de sØcuritØ
Une association assume vis-à-vis du ou des groupe(s) qu�elle encadre une obligation. C�est une obligation dite de moyen, 
c�est-à-dire que l�association qui en est redevable doit mettre en �uvre tous les moyens mis à sa disposition pour assurer la 
sØcuritØ des pratiquants et des tiers. Si un accident se produit, l�association pourra Œtre considØrØe comme ayant failli à son 
obligation de sØcuritØ et voir sa ResponsabilitØ Civile engagØe s�il est dØmontrØ qu�elle n�a pas mis en �uvre tous les moyens 
à sa disposition pour assurer la sØcuritØ des participants aux activitØs qu�elle organise.

     Normes d�encadrement et de sØcuritØ
Dans le sport, respecter son obligation de sØcuritØ, implique de respecter les rŁgles de pratique et d�encadrement des 
FØdØrations sportives. C�est un moyen qu�a l�association d�accomplir son obligation de sØcuritØ.
Pour pratiquer les activitØs de marche et de randonnØe pØdestre, il est nØcessaire de respecter les rŁgles ØdictØes par la 
FØdØration dans son MØmento fØdØral «rØglementation des activitØs de marche et de randonnØe» (tØlØchargeable sur www. 
ffrandonnee.fr Rubrique FFRandonnee/Discipline/Les disciplines) ; pour le Longe-Côte - Marche Aquatique, en complØment 
se rØfØrer au Guide MØthodologique Longe-Côte - Marche Aquatique (tØlØchargeable sur www.ffrandonnee.fr rubrique 
Randonner/pratiquer le Longe-Côte - Marche Aquatique).
Nous conseillons Øgalement aux animateurs bØnØvoles de suivre les cursus de formations proposØs par la FØdØration 
(Obligatoire pour le Longe-Côte - Marche Aquatique), car ils certi�ent leur compØtence et permettra à l�association de 
dØmontrer qu�elle a mis en �uvre tous les moyens à sa disposition pour assurer la sØcuritØ des participants et des tiers.
Pour les activitØs relevant d�une autre FØdØration dØlØgataire, la garantie en ResponsabilitØ Civile de l�association 
organisatrice (club ou comitØ) n�est maintenue que si elle respecte les rŁgles d�encadrement et de sØcuritØ que ladite 
FØdØration Ødicte (Øquipement et conditions de pratique). Il convient à l�association de se renseigner avant toute mise 
en �uvre de ladite activitØ et de veiller, comme pour l�activitØ de randonnØe pØdestre, à ce que l�animateur qui encadre 
l�activitØ soit compØtent pour le faire.

     La ResponsabilitØ Civile de l�association
Du fait de l�existence de l�obligation gØnØrale de sØcuritØ, c�est souvent l�association qui est responsable en cas d�accident. 
Pour pouvoir remplir correctement cette obligation, les dirigeants de l�association et l�animateur doivent mettre tous les 
moyens à leur disposition pour assurer la sØcuritØ des participants aux manifestations que leur association organise. Le cadre 
de leur fonction ou mission limite les possibilitØs d�engagement de la responsabilitØ de l�association (cas de l�animateur 
qui organise des randonnØes sans en rØfØrer à son association ou qui ne respecte pas les consignes d�encadrement et de 
sØcuritØ communiquØes par ses dirigeants). En effet, l�association n�est responsable que des actes commis par l�animateur 
dans le cadre de la mission qu�elle lui a con�Øe, ce qui exclut ceux commis à l�encontre des consignes ou des rŁgles de l�art 
qu�un animateur est censØ respecter (cf. documents fØdØraux et contenus des formations d�animateurs - MØmento fØdØral 
RØglementation des activitØs de marche et de randonnØe).
C�est ici qu�intervient la couverture en ResponsabilitØ Civile.
Si la ResponsabilitØ Civile de l�association est reconnue, comme celle des dirigeants ou de l�animateur, elle devra payer 
des dommages-intØrŒts à la victime pour rØparer le dommage qu�elle a provoquØ. L�assurance va prendre en charge ces 
dommages-intØrŒts et une partie des frais de justice (avocat�) dans la limite du montant des garanties.

     La ResponsabilitØ Civile des dirigeants des associations
Le plus souvent, c�est la ResponsabilitØ Civile de l�association qui est engagØe en tant que personne morale (outre les 
cas, similaires à ceux de l�animateur, ou le dirigeant commet des actes qui ne sont pas susceptibles d�Œtre rattachØs à ses 
fonctions, comme par exemple l�abus de bien social) ; le volet de l�assurance ResponsabilitØ Civile / Recours et dØfense du 
contrat fØdØral interviendra.
Le contrat prØvoit Øgalement une couverture « ResponsabilitØ Civile des Dirigeants Mandataires Sociaux », ayant pour 
objet la prise en charge des consØquences pØcuniaires induites par toute rØclamation formulØe par un tiers à l�encontre 
d�un Dirigeant et mettant en cause sa responsabilitØ civile et/ou pØnale du fait d�une faute commise dans l�exercice de ses 
fonctions.
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     Pourquoi une assurance ?
La loi rend l�assurance en responsabilitØ civile obligatoire pour une association sportive, elle lui est nØcessaire pour la protØger, 
elle, ses dirigeants et prØposØs (dans les limites prØvues au contrat). L�assurance permet aux victimes d�Œtre indemnisØes 
sans devoir subir l�insolvabilitØ de l�association.

     L�assurance est lØgalement obligatoire
La FØdØration française de la randonnØe pØdestre est agrØØe et dØlØgataire de service public auprŁs du ministŁre chargØ 
des Sports pour organiser et rØglementer la randonnØe pØdestre et le Longe-Côte - Marche Aquatique. Ses associations 
adhØrentes sont, comme toutes les associations sportives, soumises aux dispositions des articles L 321-1 à L 321-9 du Code du 
Sport qui imposent aux associations sportives :
�  d�assurer leur propre ResponsabilitØ Civile, celle de leurs prØposØs et celle de leurs adhØrents,
�  d�informer leurs adhØrents de leur intØrŒt à souscrire une assurance contre les accidents corporels.
Le Code du Sport prØvoit une amende de 7�500 � et/ou un emprisonnement de 6 mois à l�encontre des dirigeants qui 
viendraient à enfreindre ces dispositions.

     Comment s�assurer ?
L�assurance est obligatoire, mais la FØdØration ne peut pas imposer une assurance en particulier. Donc toute association 
af�liØe est libre de choisir entre les deux options suivantes :
�  souscrire des garanties auprŁs d�une agence locale d�assurance (avec obligation de fournir à la FØdØration une attestation). 

Dans ce cas, les adhØrents peuvent souscrire des licences IS ou FS. En revanche l�association ne bØnØ�ciera pas du contrat 
fØdØral assurance et elle ne pourra pas souscrire une assurance pour la pratique du « balisage associatif ». Elle ne bØnØ�ciera 
pas non plus de l�assurance pour les manifestations exceptionnelles.

�  bØnØ�cier automatiquement du contrat fØdØral d�assurance sans payer aucune prime dŁs l�instant oø tous les membres du 
club sont licenciØs avec assurance.

     L�obligation d�information liØe à l�assurance
Les dirigeants de l�association doivent informer leurs adhØrents :
�  des diffØrents types de licences ;
�  de leur intØrŒt à souscrire une garantie couvrant leurs accidents corporels ;
�  de leur intØrŒt à souscrire des assurances supplØmentaires en option (cf. page 75).
�  des formalitØs à accomplir en cas de sinistre (cf. l�annexe « Que faire en cas de sinistre ? » pages 65 et 66 et l�annexe  

« dØclaration de sinistre » pages 67 à 70).

Au-delà de l�obligation d�information des pratiquants sur l�activitØ sportive que leur propose l�association (risques, 
conditions de pratique, matØriel et Øquipements requis), toute association sportive a l�obligation d�informer ses adhØrents 
sur les garanties d�assurance qu�elle propose, sur les risques encourus par la pratique de l�activitØ sportive en question, et 
sur l�intØrŒt qu�aurait le licenciØ à souscrire une garantie dommages corporels.

La FØdØration fournit le prØsent Guide Clubs, qui vous est distribuØ chaque annØe, et en faisant �gurer une mention à ce 
sujet sur la licence. Cette brochure est Øgalement tØlØchargeable sur la base documentaire fØdØrale (08 AdhØsion (�dØliser-
recruter) » -> « Campagne d�adhØsion 2023-2024). Vous devez à votre tour informer vos adhØrents des garanties que propose 
le contrat fØdØral pour remplir votre propre obligation d�information.

1. LE CONTRAT FEDERAL ��ASSURANCE�� 

L�assurance fØdØrale est conçue de telle sorte que la prime versØe par les randonneurs couvre non seulement leur propre 
ResponsabilitØ Civile mais aussi celle de leur association.
C�est donc l�adhØrent qui paie à la fois pour sa ResponsabilitØ Civile personnelle et pour celle de son association. Ceci est 
normal puisque c�est à son bØnØ�ce que se dØploient les activitØs de la personne morale qui l�accueille, des dirigeants 
qui se dØvouent pour lui et des animateurs qui l�encadrent sur le terrain.

Le principe du contrat fØdØral est donc un adhØrent = une licence avec assurance. Pour bØnØ�cier du contrat d�assurance 
fØdØral vous devez donc respecter cette condition. 

Une association af�liØe bØnØ�cie automatiquement de la garantie en ResponsabilitØ Civile (RC) et à l�assurance pour les 
manifestations exceptionnelles si, cumulativement :
�  elle licencie tous ses adhØrents randonneurs avec des licences incluant au moins la RC (licence de type IR) ;
�  elle n�a aucun licenciØ sans assurance.
Les licences sans assurance sont donc rØservØes aux associations ayant souscrit la RC auprŁs d�un autre assureur car une 
association est obligØe de s�assurer en ResponsabilitØ Civile.
A) L�accueil ponctuel de personnes non licenciØes
Les randonneurs à l�essai (c�est-à-dire qui viennent dØcouvrir l�association dans le but d�y adhØrer et de se licencier) et inopinØs 
(accompagnateur imprØvu d�un licenciØ, touristes) peuvent Œtre accueillis deux à trois fois, par le club qui conserve son 



44

assurance en ResponsabilitØ Civile (ainsi que ses dirigeants et ses prØposØs dont principalement l�animateur). Le randonneur 
à l�essai ou inopinØ est couvert en ResponsabilitØ Civile et accidents corporels dans les limites ci-avant ØnoncØes.
Cette garantie n�est plus valide si des randonneurs, non licenciØs, participent plus de trois fois aux sorties de l�association.
Les manifestations dites exceptionnelles sont Øgalement couvertes par le contrat. Il s�agit de manifestations ouvertes à des 
personnes non licenciØes, voire organisØes pour ces personnes non licenciØes. Ces manifestations peuvent Œtre organisØes 
en partenariat avec une structure qui est en charge du lien avec les participants non licenciØs ou qui accomplit cette action 
en tant que personne publique (il est prØfØrable que les manifestations soient organisØes en partenariat avec une autre 
structure). Ces manifestations exceptionnelles ne doivent pas relever de l�activitØ rØguliŁre de l�association.

B) Accueil de licenciØs d�une autre association
Une association conserve son assurance en ResponsabilitØ Civile lorsqu�elle accueille, temporairement ou dØ�nitivement, un 
licenciØ avec une assurance d�une autre association (il convient de vØri�er les licences, attention aux licences de type IS et 
FS). Elle peut tout à fait lui demander une cotisation ou un droit d�adhØsion comme pour les autres adhØrents mais elle ne 
peut pas lui fournir une seconde licence.
De son côtØ, un licenciØ est libre de randonner dans d�autres structures af�liØes à la FØdØration. Il reste assurØ par sa licence.
C) Obligation de garanties d�assurance
Les associations ne souscrivant pas au contrat d�assurance fØdØral ont obligation de souscrire des garanties d�assurance qui 
les assurent pour cette activitØ (Code du Sport).

2.  LES ACTIVITÉS ASSURÉES POUR LES ASSOCIATIONS, LEURS DIRIGEANTS, 
LEURS PRÉPOSÉS ET LEURS ANIMATEURS

Si tous les membres licenciØs avec assurance sont assurØs pour randonner avec leur association, ils le sont Øgalement lors-
qu�ils effectuent les autres activitØs nØcessaires à la vie associative, lesquelles sont listØes ci-aprŁs :
�  activitØs statutaires sportives, extra sportives et administratives y compris les trajets entre domicile et les lieux de pratique ;
�  activitØs liØes au fonctionnement gØnØral de l�association, notamment du fait des bureaux et centres d�information, de 

la dØtention de matØriel (par exemple : bâtons, sacs, DVA, pelles à neige, sondes, tentes, pulkas, raquettes à neige�) dont 
les personnes morales sont propriØtaires, locataires ou dØtentrices et de la frØquentation des locaux par les adhØrents 
ou le public. PossibilitØ pour les clubs ou les comitØs d�assurer leurs locaux et leurs contenus en souscrivant à l�assurance 
Dommages aux biens. Pour plus d�informations sur cette assurance et pour y souscrire, se rØfØrer à l�annexe A « Assurances 
ComplØmentaires ».

�  la rØalisation de descriptifs et de Topoguides, d�itinØraires de randonnØes ;
�  l�organisation :
 -  des opØrations de reconnaissance prØalable, dØfrichage, amØnagement, balisage et entretien de sentiers effectuØs pour 

la FØdØration par des baliseurs dßment mandatØs ;
 -  de missions d�expertises correspondant à l�objet statutaire de la FØdØration (crØations d�itinØraires, relevØs de tracØs GPS 

et de donnØes attributaires, cotation d�itinØraires, formation etc.) ;
 -  des rØunions associatives statutaires, de travail, de gestion ou rØcrØatives avec participation des adhØrents et de 

sympathisants ;
 -  l�association reste assurØe en ResponsabilitØ Civile pour les rØunions rØcrØatives sans activitØ sportive (dîner de �n 

d�annØe�) mŒme si des sympathisants sont invitØs. Il s�agit notamment des conjoints non licenciØs ou d�anciens 
adhØrents ;

 -  de salons, festivals, journØes techniques ;

L�accueil d�un public non adhØrent à l�association, les randonneurs à l�essai, l�accueil ponctuel de touristes (qui relevait 
auparavant des forfaits manifestations (exceptionnelles* et accueil), est couvert par le contrat fØdØral d�assurance aussi 
bien vis-à-vis de la responsabilitØ du club que de celle du pratiquant. Cette garantie n�est plus valide si les participants, non 
licenciØs, participent plus de trois fois aux sorties de l�association.
Vous avez Øgalement la possibilitØ d�imprimer une attestation de manifestation exceptionnelle.
*Lorsqu�une association ou un comitØ organise une manifestation oø elle souhaite accueillir des non-licenciØs, elle est assurØe en responsabilitØ 
civile par le contrat fØdØral d�assurance. Les participants non licenciØs sont Øgalement couverts en responsabilitØ civile et dommages corporels, tout 
comme les bØnØvoles non licenciØs qui participent pour le compte de l�association à l�organisation de la manifestation. En revanche, elle doit rester 
exceptionnelle c�est-à-dire ne pas Œtre considØrØe comme relevant de l�activitØ rØguliŁre de l�association.

�  La location de matØriel de pratique aux licenciØs ;
�  Toute prestation de service effectuØe pour le compte d�un tiers qui correspond à l�objet de l�association, y compris l�accueil de 

mineurs avec organisation d�activitØs pour le compte d�une commune ou d�un Conseil gØnØral avec animateurs diplômØs.

3. LES GARANTIES D�ASSURANCE

A) Le covoiturage - la garantie ResponsabilitØ Civile en tant que personne morale des organisateurs de transport bØnØvole:
Si la ResponsabilitØ Civile de la personne morale de l�association, en tant qu�organisatrice de la manifestation, est reconnue 
pour un dommage subi pendant le transport, notamment en covoiturage, la garantie d�assurance la couvrira.
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B) L�assurance des locaux associatifs et des biens louØs ou prŒtØs :
� Le contrat fØdØral couvre notamment :
 -  Les risques locatifs affØrents aux locaux mis temporairement à sa disposition à des �ns associatives pour une durØe 

n�excØdant pas 90 jours consØcutifs ou d�un usage intermittent (c�est à dire quelques heures d�occupation par semaine 
d�une salle non rØservØe à votre usage exclusif).

 -  Les biens louØs ou prŒtØs pour une durØe n�excØdant pas 90 jours.
 -  Le contrat fØdØral d�assurance ne couvre pas une association qui est propriØtaire, locataire, ou mŒme occupante sans 

titre, de locaux dont elle a une disposition de longue durØe, mŒme gratuitement.
Pour rØpondre à ce besoin d�assurance, la FØdØration fournit un contrat spØci�que. Le bulletin d�adhØsion à ce contrat est 
accessible à toutes les associations bØnØ�ciaires du contrat fØdØral (exceptØ les associations des DOM-TOM). Pour plus 
d�informations sur cette assurance et pour y souscrire, se rØfØrer à l�annexe « Assurances ComplØmentaires ».
Ce document est conçu pour s�adapter à tous les cas particuliers et permettre un Øventail de garanties sur le mobilier et le matØriel :  
incendie seulement ou, en plus, au choix, dØgâts des eaux, vol etc.
Lorsque votre structure aura souscrit à ce nouveau contrat proposØ par GROUPAMA, il se prolongera automatiquement.
PrØcisions : cette couverture d�assurance ne concerne pas les locaux des associations des DOM-TOM. En effet le rØgime  
« catastrophes naturelles » ne s�y appliquant pas, l�offre « dommages aux biens » n�est pas adaptØe aux DOM-TOM.
Si elles souhaitent donc bØnØ�cier d�une couverture d�assurance pour leur local, elles devront se rapprocher d�un assureur 
local.

C) La garantie automission 
Cette garantie est souscriptible en option par les clubs qui souhaitent en bØnØ�cier. 
Qui sont les bØnØ�ciaires de ce contrat ?
Les bØnØvoles, salariØs (pour ces derniers hors trajet domicile-lieu de travail) et plus gØnØralement tous les prØposØs en 
mission qui utilisent leur vØhicule personnel au nom et pour le compte des Clubs af�liØs de la FØdØration française de la 
randonnØe pØdestre.
Comment l�assurance s�applique-t-elle ?
Le bØnØ�ciaire du contrat utilise un vØhicule personnel ou d�emprunt pour effectuer sa mission : le contrat couvre ce vØhicule 
à moteur de moins de 3,5 tonnes en substitution de l�assurance souscrite pour ce vØhicule. Sont exclus de l�assurance « Auto-
Mission » les vØhicules propriØtØs du Club, louØs ou empruntØs par celui-ci.
Les garanties accordØes :
ResponsabilitØ Civile, DØfense PØnale et Recours suite à Accident
Dommages par accident, vol et incendie avec un plafond de garantie de 50 000 �
-Bris de glaces -Garantie du conducteur -Assistance au vØhicule (panne 0 km) : exclusion du vØhicule de remplacement
Bagages et objets personnels avec un plafond de 1 500 � et une franchise de 150 �.
Mise en �uvre de la garantie
Les garanties du contrat interviennent en substitution de la garantie du contrat personnel souscrit par l�assurØ en mission. 
Cela signi�e dŁs l�instant oø il est utilisØ dans le cadre de la mission con�Øe.
L�intervention de l�assureur est subordonnØe à la production de l�ordre de mission Ømanant du Club indiquant qu�au moment 
de l�accident, le conducteur du vØhicule Øtait en mission pour son compte.
Toute dØclaration de sinistre est à adresser à :
Willis Towers Watson France, DØpartement Sport et EvØnement - DGPL FEDERATIONS - 2, rue de Gourville - 45911 OrlØans 
Cedex 9

D) La garantie protection juridique
Les clubs bØnØ�cient d�une garantie « Protection Juridique » (cf. notice « Protection Juridique », elle est tØlØchargeable sur 
« la Base documentaire fØdØrale : «08 AdhØsion (�dØliser-recruter)» -> «Campagne d�adhØsion 2023-2024»). Elle consiste, 
aprŁs avoir mis en �uvre une tentative de rŁglement à l�amiable par les agents du service de protection, à donner au club les 
moyens d�exercer ses droits ou d�assurer sa dØfense (y compris prise en charge des frais de justice) devant toutes juridictions 
ou commissions pour les litiges dØcoulant de ses activitØs et compØtences diverses ainsi qu�à l�administration de ses affaires 
et à la gestion directe de ses services et de son patrimoine, ainsi que pour les obligations lØgalement mises à charge en 
matiŁre de personnel. Le plafond global de garantie est de 100 000 � par dossier.

E) L�assurance des animateurs
Aucun texte lØgal, rØglementaire ou fØdØral n�impose à ce jour la possession d�une quali�cation pour l�animation bØnØvole 
d�une randonnØe associative. Chaque association fØdØrØe est libre de con�er l�encadrement des sorties collectives à celles 
ou ceux de ses adhØrents qu�elle estime aptes à y faire face. L�association assume Øvidemment la responsabilitØ de ses choix 
et il ne fait pas de doute que si l�animateur se rØvŁle dØfaillant, elle sera en meilleure position, au plan civil mais aussi au plan 
pØnal, si elle peut Øtablir que ce dernier est quali�Ø ou en voie de l�Œtre, ou a suivi une formation fØdØrale. L�animateur n�est 
responsable personnellement que s�il a commis une faute grave ou en dehors de ses fonctions. En revanche, eu Øgard à 
l�obligation de sØcuritØ de moyens prØcitØs, il peut Œtre considØrØ qu�en ne faisant pas former ses animateurs une association 
n�a pas accompli tous les moyens à sa disposition pour assurer la sØcuritØ des participants à ses manifestations sportives.
Attention, par contre, concernant l�encadrement du Longe-Côte - Marche Aquatique, un certain nombre de rŁgles et de 
recommandations sont posØes dans le MØmento FØdØral «pratiquer, Encadrer et organiser des activitØs de marche et de 
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randonnØe», tØlØchargeable sur le site www.ffrandonnee.fr > rubrique missions ou sur la base documentaire fØdØrale : 
« 02 Animer - Encadrer - organiser » -> « Pratiques Associatives et Publics AssociØs » -> « Guides, MØmentos, RŁglements ».
     L�assurance en ResponsabilitØ Civile de l�animateur
L�animateur est assurØ par sa licence en tant que randonneur, il est assurØ par la garantie en ResponsabilitØ Civile de son 
association en tant qu�animateur. Il engage la ResponsabilitØ Civile de son association à l�Øgard des randonneurs qu�il 
encadre dŁs l�instant oø il agit pour le compte de l�association.
Il s�ensuit :
�  qu�au sein d�une association qui licencie TOUS ses adhØrents randonneurs (sauf IS et FS), celui qui a acceptØ d�encadrer une 

sortie n�est pas garanti par sa licence mais par la garantie ResponsabilitØ civile de son club ;
�  qu�en revanche, lorsque l�animateur prend l�initiative d�encadrer une sortie hors des programmes de son association ou 

d�une autre association fØdØrØe (lors d�une sortie entre amis par exemple) et mŒme s�il est titulaire du brevet fØdØral, la 
garantie ResponsabilitØ Civile attachØe à sa licence ne le couvre pas pour encadrer et animer des sorties de randonnØe en 
dehors de tout cadre associatif. Si un animateur anime une randonnØe d�un autre club af�liØ, ce dernier doit avoir tous ses 
adhØrents licenciØs avec assurance et donc bØnØ�cier du contrat fØdØral d�assurance.

Si un animateur anime une randonnØe pour une association (ou tout autre tiers) ne remplissant pas les conditions pour 
bØnØ�cier du contrat fØdØral d�assurance ou n�Øtant pas af�liØe, il est alors nØcessaire que l�association qui bØnØ�cie des 
services de l�animateur vØri�e que sa propre assurance en ResponsabilitØ Civile couvrira bien l�organisation d�activitØ de 
randonnØe pØdestre. En effet, il agira en tant que prØposØ de cette association et engagera donc la ResponsabilitØ Civile de 
cette derniŁre.

Pour toutes les activitØs qui ne seraient pas accomplies à titre bØnØvole par l�animateur, les garanties liØes à la licence sont 
totalement exclues puisque devant relever d�une assurance en ResponsabilitØ Civile professionnelle. Contactez la FØdØration 
a�n de dØterminer les conditions de quali�cation nØcessaires. Si un animateur encadre une sortie en dehors de tout cadre 
associatif, il assume à titre personnel toutes les obligations, notamment de sØcuritØ, qui sont normalement assumØes par 
l�association.

     DØgâts matØriels des animateurs
La garantie dØgâts matØriels est acquise aux animateurs, pour les Øquipements qui contribuent à leur permettre de jouer un 
rôle sØcuritaire à l�Øgard du groupe qu�ils encadrent, mŒme lorsque le dommage provient d�un accident sans consØquence 
corporelle.
Exemple de matØriel : tØlØphone portable, GPS, carte, trousse de secours� LimitØe à 600 � par ØvŁnement.

F) RANDONNER AVEC DES PUBLICS SOUFFRANT DE HANDICAP OU AYANT BESOIN D�UNE ACTIVITÉ ADAPTÉE
a. Les publics concernØs :
Pour ces publics ciblØs, il y a un chapitre dØdiØ sur leur encadrement, dans le mØmento fØdØral « RŁglementation des 
activitØs fØdØrales ». Ce document est tØlØchargeable sur wwww.ffrandonnee.fr Rubrique RandonnØe/Missions ou sur la 
base documentaire fØdØrale : « 02 Animer - Encadrer - organiser »
-> « Pratiques Associatives et Publics AssociØs » -> «Guides, MØmentos, RŁglements».
    Handicap physique :
Les personnes ayant un handicap physique, visuel, auditif�
L�association doit respecter les recommandations ØdictØes par la FØdØration dØlØgataire FF Handisport (Cf. MØmento et 
recommandations dictØes par la FØdØration dØlØgataire FFHandisport).
Pour plus d�information contacter handicap@ffrandonnee.fr
    Handicap mental :
Les personnes ayant un handicap mental :
L�association doit respecter les recommandations ØdictØes par la FØdØration dØlØgataire FF du sport adaptØ (Cf. MØmento et 
recommandations dictØes par la FØdØration dØlØgataire FFSA).
     Handicap physiologique et psychologique :
Les personnes atteintes de maladies chroniques : diabØtiques, cardiaques, obŁses, insuf�sants respiratoires, dØpressifs� 
L�association doit respecter les recommandations Øtablies dans le cahier des charges fØdØral Rando SantØfi
(Cf. MØmento fØdØral «RŁglementation des activitØs fØdØrales » tØlØchargeable sur www.ffrandonnee.fr Rubrique RandonnØe/
Missions ou sur la base documentaire fØdØrale.)
Pour plus d�information contacter randosante@ffrandonnee.fr

b. Licences
Le licenciØ dispose d�une seule et unique licence de la FØdØration française de la randonnØe pØdestre ou d�une double 
licence FØdØration française de la randonnØe pØdestre et FFSA ou FFH.
Il pratique la randonnØe aussi bien à titre associatif qu�individuel, dans le domaine de la licence de base (IR) comme de la 
licence Sports de pleine nature (IMPN).
c. Garanties du club
    Pour les randonnØes avec des personnes souffrant de handicap ou nØcessitant une activitØ adaptØe relevant de l�activitØ 
rØguliŁre de l�association Application du contrat fØdØral :
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L�association est assurØe en ResponsabilitØ Civile ainsi que ses dirigeants et prØposØs (dont l�animateur) si tous les adhØrents 
ont, au minimum une licence IR (soit simple ou doublØe d�une licence FFSA ou FFH).
La solution est identique si l�activitØ est organisØe par le ComitØ dŁs lors que tous les participants sont licenciØs avec au 
moins une assurance en ResponsabilitØ Civile.
 
    Pour les manifestations exceptionnelles (ouvertes aux non licenciØs) organisØes ou co-organisØes dans le cadre d�une 
organisation pour un club adhØrent, le contrat fØdØral d�assurance s�applique.
Dans le cadre d�une co-organisation entre un club adhØrent et une autre structure, le contrat fØdØral d�assurance s�applique 
Øgalement sous condition d�Øtablir une convention de co-organisation dØcrivant les engagements des co-organisateurs et 
de remplir les conditions du contrat fØdØral d�assurances.
     Pour les activitØs rØguliŁres organisØes en partenariat avec une structure hors rØseau fØdØral
L�association, ses dirigeants et prØposØs, dont l�animateur, sont assurØs en ResponsabilitØ Civile sans surprime. Les 
participants, hors professionnels de la structure accueillante ou accueillis sont assurØs pour leurs dommages corporels à 
l�Øquivalent de la licence IRA.
     Conditions particuliŁres :
�  organiser l�activitØ pour le compte d�une structure spØcialisØe et reconnue par les autoritØs sanitaires et sociales 

compØtentes: Øtablissements ou services d�aide par le travail (ESAT anciennement CAT), institut mØdico-Øducatif (IME), 
structures agrØØes d�accueil des personnes souffrant de handicap physique ou mental, Øtablissements hospitaliers de 
rØØducation fonctionnelle, etc. ;

�  faire prØciser à la structure partenaire (vous pouvez utiliser la convention type de co-organisation �gurant sur «la Base 
documentaire fØdØrale») :
 -  que cette derniŁre est assurØe en ResponsabilitØ Civile pour son compte et pour le compte de ses personnels participant 

à l�activitØ aux randonnØes concernØes ;
 -  qu�elle dispose de toutes les autorisations nØcessaires dØlivrØes par les dØtenteurs de l�autoritØ parentale pour les 

mineurs ou par toute personne chargØe de reprØsenter ou de simplement veiller aux intØrŒts des personnes dont elle a 
pris la charge (tuteur, curateur par exemple) spØcialement pour la mise en �uvre des premiers secours et de la garantie 
assistance rapatriement ;

�  remplir les conditions pour bØnØ�cier par ailleurs du contrat fØdØral d�assurance.

d. Les dommages matØriels concomitants à un dommage corporel
Les dommages matØriels concomitants à un dommage corporel sont Øtendus aux joºlettes, pulkas, fauteuils tous terrains, 
chiens guides et accessoires pour le chien à condition:
�  que ces dommages matØriels rØsultent d�un accident corporel dØclarØ et garanti ;
�  que ces Øquipements, objets des dommages, soient justi�Øs au regard de la randonnØe effectuØe lors de l�accident.

G) SÉJOURS ET VOYAGES
En application des dispositions du Code du tourisme, la FØdØration conseille fortement aux associations de rØaliser leurs 
sØjours et voyages dans le cadre de l�Immatriculation Tourisme.
En utilisant l�Immatriculation Tourisme de la FØdØration (comme la loi le permet) quand vous organisez un sØjour ou voyage, 
vous Œtes dans la lØgalitØ, vous protØgez votre club et les participants (garantie �nanciŁre - assurance RCP organisateur de 
voyages).
Pour ce faire, prendre contact avec votre Responsable ou Correspondant Tourisme. 

Tout licenciØ et Pass dØcouverte de la FØdØration (avec licence IR ou FR à minima) peut participer aux sØjours et voyages 
organisØs par les clubs et les comitØs.  Les titulaires de Randopass, de Randopass Sport + ne peuvent pas y participer. ». 

La couverture ResponsabilitØ Civile Tourisme garantit l�association contre les consØquences pØcuniaires de la responsabilitØ 
civile qu�elle peut encourir du fait des dommages causØs aux adhØrents, aux prestataires de services ou à des tiers par 
suite de fautes, d�erreurs de fait ou de droit, d�omissions ou nØgligences commises tant de son propre fait, que du fait de 
ses dirigeants, prØposØs ou bØnØvoles, à l�occasion de l�organisation de voyage et des services liØs notamment la dØlivrance 
de titres de transport, la rØservation des chambres dans des Øtablissements hôteliers ou dans des locaux d�hØbergement 
touristique, la dØlivrance de bons d�hØbergement ou de restauration.»
La garantie s�exerce dans le monde entier pour des sØjours ou voyages n�excØdant pas 3 mois consØcutifs et entrant dans le 
cadre des activitØs de votre Association à l�exclusion des pays en guerre et/ou en instabilitØ politique notoire.

Option « EXTENSION ASSISTANCE RAPATRIEMENT A L�ÉTRANGER DES ADHÉRENTS »
Groupama propose une option « extension assistance rapatriement à l�Øtranger des adhØrents » obligatoire pour les 
sØjours à l�Øtranger de plus d�un mois et dans la limite de 3 mois. Cette garantie est acquise pendant toute la pØriode de 
validitØ de la licence en cours. Elle est aussi fortement recommandØe par la FØdØration pour des sØjours dans les pays oø 
l�on exige des garanties avant le dØcollage d�un hØlicoptŁre. (Tibet, NØpal par exemple). 
Il s�agit d�une extension complØmentaire du contrat fØdØral, rØservØ aux titulaires d�un titre dØlivrØ par la FØdØration française 
de la randonnØe pØdestre (IRA, FRA, IMPN, FMPN, Licence Jeune, Licence CompØtition, Randopass, Licence ComitØs, Pass 
dØcouverte, Randopass et Randopass Sport +). Retrouvez le bulletin de souscription en annexe page 74. 
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INTRODUCTION

Les ComitØs bØnØ�cient d�un rØgime d�assurance qui leur est propre pour deux raisons :
�  ils disposent automatiquement de la couverture en ResponsabilitØ Civile du contrat fØdØral d�assurance du fait mŒme de 

leur statut de ComitØ de la randonnØe pØdestre.
�  ils disposent de garanties spØci�ques à leurs activitØs: balisage, formation�
�  Ainsi que de garanties supplØmentaires permettant de leur offrir une protection accrue : la garantie automission pour 

couvrir les vØhicules que leurs bØnØvoles et dirigeants utilisent dans le cadre de leurs missions pour le comitØ, la protection 
juridique pour couvrir les frais de justice lors d�un contentieux Øventuel.

Il s�ensuit que les ComitØs n�ont pas de prime supplØmentaire à rØgler pour couvrir leur ResponsabilitØ Civile du fait de leurs 
activitØs fØdØrales. Ils sont assurØs tout comme les associations, lors de leurs rØunions de travail, de gestion associative y 
compris s�ils emploient du personnel et occupent temporairement des locaux ainsi que pour les festivitØs et les randonnØes 
qu�ils organisent. Tout ComitØ, ses dirigeants, ses bØnØvoles, ses animateurs, et ses prØposØs sont assurØs en ResponsabilitØ 
Civile par le contrat fØdØral pour les mŒmes montants de garantie que les associations.
Cette assurance garantit le comitØ contre les consØquences de la ResponsabilitØ Civile personnelle qui peuvent lui incomber 
en raison des dommages subis par autrui, rØsultant de fautes commises dans l�exercice de leurs fonctions exercØes pour le 
compte du comitØ (dirigeants, animateurs, salariØs et toute personne �uvrant au service du comitØ).
En revanche ils s�acquittent des primes relatives aux garanties automission et protection juridique (voir 3 - Les garanties 
d�assurance).

1. L�ASSURANCE DES MEMBRES ASSOCIÉS DES COMITÉS
 
Les membres associØs sont les organismes publics ou privØs qui concourent par leurs actions à la rØalisation de l�un des 
buts de la FØdØration. Non fØdØrØs et ne dØlivrant pas de licences, ces organismes n�ont pas accŁs à l�assurance fØdØrale. 
Mais il arrive, lorsqu�ils organisent, par exemple, une manifestation de randonnØe, qu�un comitØ leur fournisse un appui 
consistant en une prestation d�assurance. Dans ce cas de �gure, le comitØ s�Ørige en co-organisateur et sollicite lui-mŒme 
l�assurance dans les conditions habituelles en prØcisant les coordonnØes du membre associØ. La convention type de co-
organisation pour les manifestations exceptionnelles (tØlØchargeable sur la base documentaire fØdØrale) peut Œtre utilisØe 
pour matØrialiser cet accord en la modi�ant un peu. En revanche le comitØ doit se montrer trŁs vigilant quand il participe à 
ces ØvŁnements car par la co-organisation il met en jeu sa propre ResponsabilitØ Civile.
La quittance - attestation mentionnera que la garantie s�exerce tant pour son compte que pour celui du membre associØ. 
Cette facilitØ peut Øgalement Œtre offerte à une association en cours d�af�liation.
 
    Cas d�un animateur encadrant les sorties pour le ComitØ :
Hors sorties associatives, les animateurs ne sont assurØs que lorsqu�ils agissent pour le compte d�un ComitØ.
C�est toujours la mŒme rŁgle, un animateur n�est pas assurØ par sa licence pour faire de l�animation. Sa licence ne l�assure 
qu�en tant que randonneur. C�est le contrat d�assurance du ComitØ qui l�assure en tant qu�animateur.

2.  LES ACTIVITÉS ASSURÉES POUR LES COMITÉS, LEURS DIRIGEANTS, LEURS 
PRÉPOSÉS ET ANIMATEURS

Les activitØs assurØes sont les mŒmes que pour les associations (voir association page 42).

3. LES GARANTIES D�ASSURANCE
 
    L�assurance des locaux associatifs et des biens louØs ou prŒtØs :
Les garanties sont les mŒmes que pour les associations (voir association page 43).
 
    Assurance des salariØs
Les salariØs sont des prØposØs.
Les ComitØs employeurs sont donc assurØs en ResponsabilitØ Civile pour les faits commis par leurs salariØs.
En revanche, les accidents des salariØs sont couverts par le rØgime des accidents de travail, au moyen des cotisations 
patronales et salariales.
 
    Garantie Auto-Mission
La FØdØration française de la randonnØe pØdestre a souscrit un contrat offrant une garantie dite « Auto-Mission » dont les 
bØnØ�ciaires et les modalitØs sont ci-aprŁs exposØs.
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Qui sont les bØnØ�ciaires de ce contrat ?
Les Ølus, chargØs de mission, animateurs, baliseurs, collecteurs, gestionnaires, bØnØvoles, salariØs (pour ces derniers hors 
trajet domicile-lieu de travail) et plus gØnØralement tous les prØposØs en mission qui utilisent leur vØhicule personnel au 
nom et pour le compte des ComitØs rØgionaux et dØpartementaux de la FØdØration française de la randonnØe pØdestre.

Comment l�assurance s�applique-t-elle ?
Le bØnØ�ciaire du contrat utilise un vØhicule personnel ou d�emprunt pour effectuer sa mission : le contrat couvre ce vØhicule 
à moteur de moins de 3,5 tonnes en substitution de l�assurance souscrite pour ce vØhicule. Sont exclus de l�assurance « Auto-
Mission » les vØhicules propriØtØs du ComitØ, louØs ou empruntØs par celui-ci.

Les garanties accordØes :
�  ResponsabilitØ Civile, DØfense PØnale et Recours suite à accident
�  Dommages par accident, vol et incendie avec un plafond de garantie de 50�000�
�  Bris de glaces
�  Garantie du conducteur
�  Assistance au vØhicule (panne 0 km) : exclusion du vØhicule de remplacement
�  Bagages et objets personnels avec un plafond de 1�500� et une franchise de 150�.

Mise en �uvre de la garantie
Les garanties du contrat interviennent en substitution de la garantie du contrat personnel souscrit par l�assurØ en mission. 
Cela signi�e dŁs l�instant oø il est utilisØ dans le cadre de la mission con�Øe.
L�intervention de l�assureur est subordonnØe à la production de l�ordre de mission Ømanant du ComitØ indiquant qu�au 
moment de l�accident, le conducteur du vØhicule Øtait en mission pour son compte.
Toute dØclaration de sinistre est à adresser à :
Willis Towers Watson France, DØpartement Sport et EvŁnement - DGPL FEDERATIONS - 2, rue de Gourville - 45911 OrlØans 
Cedex 9
 
    La protection juridique
Les comitØs bØnØ�cient d�une garantie « Protection Juridique » (cf. notice « Protection Juridique », elle est tØlØchargeable sur 
« la Base documentaire fØdØrale : «08 AdhØsion (�dØliser-recruter) » -> « Campagne d�adhØsion 2023-2024 »). Elle consiste, 
aprŁs avoir mis en �uvre une tentative de rŁglement à l�amiable par les agents du service de protection, à donner au club les 
moyens d�exercer ses droits ou d�assurer sa dØfense (y compris pris en charge des frais de justice) devant toutes juridictions 
ou commissions pour les litiges dØcoulant de ses activitØs et compØtences diverses ainsi qu�à l�administration de ses affaires 
et à la gestion directe de ses services et de son patrimoine, ainsi que pour les obligations lØgalement mises à charge en 
matiŁre de personnel. Le plafond global de garantie est de 100 000 � par dossier.

4. LA FORMATION
 
Il existe des formations quali�antes et non quali�antes dont les rØfØrentiels et les guides pØdagogiques sont ØlaborØs par 
le siŁge fØdØral. La majeure partie des formations est du ressort des ComitØs, les commissions rØgionales de formation 
assurent la responsabilitØ de la mise en �uvre de ces formations.
Il s�agit :
�  Des formations pour lesquelles le national a Øtabli un guide pØdagogique et/ou un cahier des charges
�  De formations thØmatiques pour lesquelles le national n�a pas Øtabli de cahier de charges
�  De formation qui peuvent s�organiser lors de stage prØsentiel, en club ou à distance (formation à distance) via une plateforme 

numØrique

L�ensemble de ces stages fait l�objet d�une publication fØdØrale dans le calendrier des formations de la FØdØration française 
de la randonnØe pØdestre, disponible sur le site: https://formation.ffrandonnee.fr/.

NB: Les stages de formation quali�ants dont la responsabilitØ et l�organisation incombent aux commissions rØgionales 
de formation doivent rØpondre à un cahier des charges ou à des rØfØrentiels de formation et d�Øvaluation prØcis Øtablis 
par le National. Leur assurance est obligatoire qu�ils soient ou non inscrits dans le programme fØdØral of�ciel.

L�assurance des stages de formation est totalement prise en charge par le siŁge fØdØral en application et dans le respect du 
contrat d�assurance fØdØral sous rØserve du respect des statuts fØdØraux et de la convention d�organisation des formations 
fØdØrales. Les stages d�initiative locale sont donc couverts dŁs lors que la structure organisatrice y a souscrit.
Les associations ne souscrivant pas au contrat d�assurance fØdØral ont obligation de souscrire des garanties d�assurance qui 
les assurent pour cette activitØ (Code du Sport).
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    Les garanties sont les mŒmes que celles de la licence IRA :
Le contrat couvre les stagiaires, les formateurs, les instructeurs et les tuteurs, durant les stages de formation en prØsentiel, en 
club ou à distance (plateforme numØrique).

� ResponsabilitØ Civile
Le contrat fØdØral couvre la responsabilitØ des organisateurs, des intervenants et de tous les stagiaires, que ces derniers 
soient licenciØs ou non.

� Accidents Corporels
Les stagiaires, licenciØs ou non, et tous les intervenants sont Øgalement assurØs par le contrat fØdØral durant le stage, trajet 
aller-retour inclus.

� Dommages MatØriels
Les formateurs de la FØdØration et les dirigeants accueillant et organisant la formation bØnØ�cient d�une garantie pour 
les dommages occasionnØs à leur vØhicule 2 ou 4 roues par suite de dØprØdations commises sur les lieux oø stationnait le 
vØhicule pendant que son propriØtaire effectuait ou organisait une formation. Cette garantie est limitØe à 600 � par accident 
(franchise 30 �)

� Intervenants
Ces mŒmes garanties bØnØ�cient à tous les intervenants dans le champ de la formation : instructeurs, formateurs, 
intervenants extØrieurs, tuteurs, bØnØvoles et salariØs auxquels font appel les organisateurs.

� Garanties
Elles sont identiques à celles d�une licence IRA (ou IMPN pour les stages en montagne). L�assurance des stages de formation 
n�inclut pas la garantie Assistance Rapatriement sauf pour les titulaires d�une licence IRA/FRA/IMPN/FMPN/ Jeune / 
CompØtition, de licences ComitØs, domiciliØs en France.

� FormalitØs et coßts
Le comitØ ne rŁgle pas le montant de l�assurance et aucune demande prØalable n�est nØcessaire.
Toutes les activitØs assurØes sont prØcisØes dans cette attestation ainsi que la couverture d�assurance prØvue pour les 
stagiaires. Les attestations d�assurance pour les stages de formation sont valables jusqu�au 31 dØcembre 2024.

5. LE BALISAGE
 
A) LE BALISEUR OFFICIEL
Chaque ComitØ dØpartemental recrute des baliseurs individuels et coordonne leurs actions. La commission « Sentiers et 
ItinØraires » remet à chaque baliseur individuel une carte annuelle. Le baliseur of�ciel est couvert par l�assurance fØdØrale.
Depuis la saison sportive 2014/2015, la carte dØlivrØe constitue un titre pouvant concerner deux fonctions distinctes au sein 
de la FØdØration :
�  Le baliseur of�ciel (il est vivement conseillØ que tout nouveau baliseur suive une formation fØdØrale au balisage)
�  Le collecteur (cf. dØ�nition, missions et garanties � paragraphe 6 ci-aprŁs)
�  Les deux fonctions ci-dessus si le collecteur est Øgalement baliseur. La carte dØlivrØe prend le nom de « Carte Baliseur - 

Collecteur of�ciel »
 
    Risques assurØs :
�  sur autorisation Øcrite du ComitØ, toutes les opØrations de reconnaissance prØalable sur le terrain ;
�  sur autorisation Øcrite du ComitØ, rØhabilitation, entretien ou dØbroussaillement avec usage ou non de tout le matØriel 

usuel (ex : dØbroussailleuse) et balisage d�itinØraires bØnØ�ciant d�une autorisation de balisage et le cas ØchØant de passage 
y compris en vØlo ou VTT ;

�  la pratique de la randonnØe pØdestre à titre individuel en France et non dans le monde entier.
Les baliseurs/collecteurs bØnØ�cient de la garantie Assistance Rapatriement uniquement en France.

    Montant des garanties
Les garanties sont celles des licences IRA et FRA. Les baliseurs of�ciels bØnØ�cient de la garantie auto-mission (voir le 
paragraphe : La garantie Auto-mission).
 
    Coßt
La Carte de Baliseur Collecteur of�ciel est au tarif de 4�.  Elle est dØlivrØe par le ComitØ DØpartemental.
NB : Il est fortement recommandØ, pour des raisons de sØcuritØ, que le baliseur ou le collecteur ne soit jamais seul sur le 
terrain.
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B) LE BALISEUR OCCASIONNEL
Par baliseur occasionnel il faut entendre la personne à laquelle un baliseur of�ciel, confrontØ à une situation d�urgence, fait 
exceptionnellement appel pour lui donner un coup de main ponctuel.
�  À condition qu�il agisse sous l�autoritØ de la commission « Sentiers et ItinØraires » dØpartementale compØtente, et en 

compagnie d�au moins un baliseur of�ciel, la responsabilitØ à son Øgard et du fait de son activitØ est garantie, toutefois sa 
responsabilitØ personnelle ne l�est pas et l�assurance Accidents Corporels ne le couvre pas non plus: il est impØratif de l�en 
informer.

�  Si en revanche le baliseur occasionnel est licenciØ d�une association assurØe par le contrat fØdØral, sa responsabilitØ 
personnelle est garantie et son assurance « Accidents Corporels » le couvre si il l�a souscrite comme randonneur, mais 
toujours à condition qu�il agisse sur mission ponctuelle et en compagnie d�un baliseur of�ciel.

C) LE BALISEUR À L�ESSAI
Le baliseur à l�essai est la personne qui s�initie au balisage avant de suivre la formation. La garantie complŁte ResponsabilitØ 
Civile et Accidents Corporels est accordØe au candidat baliseur durant son initiation au balisage, à condition qu�il soit encadrØ 
par un baliseur of�ciel agissant comme instructeur et sur instruction Øcrite de la commission « Sentiers et ItinØraires » 
territorialement compØtente.

D) LES OPÉRATIONS COLLECTIVES
Il arrive qu�il soit fait appel à des sympathisants non-baliseurs pour organiser par exemple une journØe de « dØbroussaillage »  
ou de nettoyage.
Il est possible de garantir leur ResponsabilitØ Civile et leurs Accidents Corporels moyennant une surprime forfaitaire de 21� 
par journØe ou par week-end, quel que soit le nombre de participants et sans indication de leur identitØ, avec pour seule 
formalitØ l�indication prØalable du lieu et de la date de l�opØration.
Si le ComitØ organise cette opØration, cette garantie ne peut jouer que si l�action est menØe sur le terrain par au moins un 
baliseur of�ciel.
La demande de souscription s�effectue directement auprŁs du ComitØ pour un club. Le comitØ peut y souscrire pour son 
propre compte grâce au systŁme de gestion de la vie fØdØrale.

E) LE BALISAGE PAR UNE ASSOCIATION (LE BALISAGE ASSOCIATIF)
Le ComitØ DØpartemental peut con�er, de sa propre autoritØ, à une de ses associations fØdØrØes, l�entretien collectif d�une 
partie du rØseau homologuØ ou labellisØ dont il a la charge. Il peut aussi lui ouvrir le bØnØ�ce de l�assurance fØdØrale pour 
des itinØraires ni homologuØs ni labellisØs mais qu�il estime nØanmoins dignes d�intØrŒt. Dans tous les cas, l�association 
candidate ne peut intervenir que sur mission du ComitØ (dØlivrance d�une �che mission) et devra Œtre assurØe par le contrat 
fØdØral et donc licencier TOUS ses adhØrents avec assurance (c�est à dire sans AUCUNE licence IS ou FS).
Il est vivement conseillØ, a�n de protØger la ResponsabilitØ Civile du comitØ et de l�association, que quelques-uns de ses 
adhØrents aient suivi la formation au balisage et que l�association dØlivre une �che de mission à ses adhØrents rØalisant des 
opØrations de balisage.
 
    Coßt
Le coßt annuel du balisage associatif est de 4,50� par tranche de 20 km entretenus.
 
    Domaine de garanties
L�assurance joue pour autant que les sinistres surviennent sur des itinØraires affectØs par le comitØ au balisage collectif, tels 
qu�ils �gurent dans le dossier de l�association conservØ par le ComitØ, et pour lesquels auront ØtØ obtenues des autorisations 
de balisage et s�ils traversent des propriØtØs privØes, des autorisations de passage.
Elle couvre:
�  la ResponsabilitØ Civile de l�association ;
�  la ResponsabilitØ Civile personnelle et les Accidents Corporels subis en cours d�entretien (trajet A/R du domicile compris) 

par n�importe lequel des licenciØs de l�association, qu�ils agissent en groupe ou isolØment ;
�  les dommages matØriels qui sont garantis à l�analogue des baliseurs of�ciels.
Les baliseurs associatifs bØnØ�cient de la garantie auto-mission sous rØserve que leur club ait souscrit à cette garantie 
d�assurance.
 
    Extension de garanties
Lorsque les associations assurØes souhaitent faire appel à des sympathisants non-licenciØs pour organiser des opØrations « 
coup de main » (ex.: gros dØbroussaillage en vue de la rØhabilitation d�un chemin), elles ont accŁs, toujours par l�intermØdiaire 
de leur ComitØ, à la souscription de la garantie spØciale « OpØrations collectives ».
Elles sont alors dispensØes de la prØsence obligatoire d�un baliseur of�ciel.
Pour des raisons Øvidentes de sØcuritØ, la prØsence d�un adhØrent ayant suivi la formation baliseurs est obligatoire.
 
    Rappel
L�utilisation des tronçonneuses est autorisØe uniquement pour les titulaires de la carte de baliseur of�ciel. Elle est limitØe à 
l�Ølagage ou à la coupe de chablis d�un diamŁtre infØrieur à 20 cm.
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Certaines conditions ØlØmentaires de sØcuritØ sont à respecter :
Seules les tronçonneuses manuelles sont autorisØes à l�exclusion des engins soumis à l�assurance automobile obligatoire, 
L�annØe de construction ne doit pas Œtre antØrieure à 1994,
Le port de lunettes, de chaussures de sØcuritØ et de gants de protection est exigØ,
Il existe par ailleurs un mØmento formation baliseur qui donne toutes les informations relatives au balisage et aux rŁgles de 
sØcuritØ à respecter pour l�utilisation des diffØrents matØriels.

6.  LA COLLECTE DE DONNÉES DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
NUMÉRIQUE FÉDÉRAL

  
La FØdØration s�est engagØe dans l�Ølaboration d�un support de rØfØrence (la BDRando) des itinØraires de randonnØe 
pØdestre, pour à la fois :
�  Faciliter l�utilisation, par les comitØs, de nouveaux outils dØdiØs à la gestion et à la valorisation des itinØraires.
�  Servir de socle à une offre multimØdia de qualitØ.

La gestion de donnØes itinØraires numØriques homogŁne et de qualitØ par l�utilisation de matØriels spØci�ques implique la 
crØation, au sein des ComitØs, de la fonction de Collecteur pour le relevØ de la trace GPS et des donnØes itinØraires attributaires.
 
    DØ�nition de la fonction de Collecteur et pro�l
Le Collecteur a pour mission, au moyen d�un GPS, d�enregistrer le tracØ d�un itinØraire, et de gØolocaliser des informations 
prØsentes sur le terrain. Ce rôle peut Œtre tenu par un baliseur, un animateur ou toute personne, licenciØe ou non à la 
FØdØration, et dßment missionnØe par le comitØ.
La collecte sur le terrain s�effectue nØcessairement en binôme : un collecteur pour le relevØ de la trace GPS et la saisie des 
waypoints et un collecteur pour la saisie des donnØes sur la grille de collecte.
Tout comme le baliseur, la mission du Collecteur relŁve de l�activitØ de gestion des itinØraires puisqu�il relŁve des donnØes 
destinØes pour partie à l�entretien et à l�Øvolution du rØseau d�itinØraires. Dans le dØroulement de sa mission, le Collecteur sera 
amenØ à utiliser son vØhicule pour se rendre sur site et à parcourir l�itinØraire pour relever la trace et les donnØes attributaires. 
En lieu et place de la caisse du baliseur, le Collecteur aura à utiliser le GPS et une grille de collecte.
Pour la rØalisation de cette mission, chaque ComitØ engagØ dans le programme numØrique fØdØral recrute des Collecteurs 
et coordonne leurs actions. Le responsable numØrique dØsignØ par le ComitØ remet à chaque Collecteur une carte annuelle. 
Le Collecteur est couvert par l�assurance fØdØrale.
La carte dØlivrØe est un titre commun aux deux publics « baliseur of�ciel » et « collecteur » et s�intitule « Carte Baliseur - 
Collecteur of�ciel » (cf. paragraphe 5A).
 
    Risques assurØs :
�  Sur autorisation du ComitØ, toutes les opØrations de reconnaissance prØalable sur le terrain.
�  Sur autorisation du ComitØ, le relevØ de la trace GPS et des donnØes attributaires, sur les itinØraires bØnØ�ciant d�une 

autorisation de balisage et le cas ØchØant de passage.
�  la pratique de la randonnØe pØdestre à titre individuel en France et non dans le monde entier.
 
    Montant des garanties
Les garanties sont celles des licences IRA et FRA.
Les collecteurs bØnØ�cient aussi de la garantie auto-mission.
 
    Coßt
La Carte de Baliseur � Collecteur of�ciel est au tarif de 4�.  Elle est dØlivrØe par le ComitØ.

NB: MatØriel assurØ
L�assurance de la Carte Baliseur � Collecteur of�ciel couvre les GPS mis à disposition de ces derniers par les comitØs dans 
le cadre du programme numØrique, mŒme en l�absence de dommages corporels subis par le collecteur.
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7. TABLEAU DES ASSURANCES

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES LICENCES

Licences Club 
Individuelles

DØ�nition Garanties ActivitØs assurØes

IS
Individuelle 

sans assurance

Aucune assurance n�est liØe à cette 
licence�: simple appartenance à la 

FØdØration
Aucune

IR, IR FFH,  
IR FFSA

Individuelle
ResponsabilitØ Civile

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence)

ActivitØs de randonnØes pØdestres 
de loisirs et pleine nature

IRA
Individuelle

ResponsabilitØ Civile
Accidents Corporels

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence et les 

accidents corporels qu�il subit

ActivitØs de randonnØes pØdestres
de loisirs et pleine nature

IMPN
Individuelle

ResponsabilitØ Civile
Accidents Corporels

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence et les 

accidents corporels qu�il subit

ActivitØs physiques et sportives 
et de loisirs de pleine nature

JEUNE
Individuelle ResponsabilitØ 
Civile Accidents Corporels

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence et les 

accidents corporels qu�il subit

ActivitØs de randonnØes pØdestres
de loisirs et pleine nature

COMPETITION
Individuelle ResponsabilitØ
Civile Accidents Corporels

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence et les 

accidents corporels qu�il subit

ActivitØs physiques et sportives et de 
loisirs de pleine nature

Licences 
Club

Familiales
DØ�nition Garanties ActivitØs assurØes

FS Familiale sans assurance
Aucune assurance n�est liØe à cette 

licence�:
simple appartenance à la FØdØration

Aucune

FR
Familiale 

ResponsabilitØ Civile

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence ainsi que 

celle de sa famille

ActivitØs de randonnØes pØdestres de 
loisirs et pleine nature

FRA
Familiale 

ResponsabilitØ Civile
Accidents Corporels

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence et des 

membres de sa famille et les Accidents 
Corporels qu�ils subissent

ActivitØs de randonnØes pØdestres de 
loisirs et pleine nature

FMPN
Familiale 

ResponsabilitØ Civile
Accidents Corporels

Cette licence couvre la ResponsabilitØ 
Civile du titulaire de la licence et des 

membres de sa famille et les Accidents 
Corporels qu�ils subissent

ActivitØs physiques et sportives et de 
loisirs de pleine nature

Licences Individuelles et collectives hors Club Garanties ActivitØs assurØes

Licence comitØs individuelle  
(Øquivalent IRA)

Elle couvre la ResponsabilitØ Civile de 
son titulaire et les accidents corporels 

qu�il subit

ActivitØs de randonnØes pØdestres et de 
loisirs de pleine nature hors club
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                  ACTIVITÉS

   GARANTIES

Balisage 
individuel (sous 

contrôle du 
ComitØ) 

Le baliseur est 
accrØditØ ou en 

formation

Collecteur 
individuel (sous 
contrôle du Co-

mitØ) 
Le collecteur est 

accrØditØ

Balisage associatif 
(sous contrôle du 

ComitØ) 
Par les associa-
tions (prise de 

cartes 
«baliseur» )

Par le ComitØ 
(opØrations 
ponctuelles)

OpØrations 
Collectives 

Par le ComitØ

Stage 
Formateurs, 
dirigeants 

organisateurs 
et hôtes, stagiaires

ResponsabilitØ Civile(1) / 
recours et dØfense

Pour le baliseur et le 
collecteur accrØditØ 

(of�ciel) la garantie est 
Øtendue au conjoint(e) 

ou concubin (e) et 
enfants mineurs lorsqu�ils 

randonnent ensemble.

Baliseur�: OUI 

ComitØ�: OUI

Collecteur�: OUI 

ComitØ�: OUI

OUI 
pour le club et ses 

membres
OUI OUI

Accidents corporels OUI(1) OUI(1) OUI OUI OUI

Assistance 
Rapatriement

OUI OUI
NON sauf licence y 

ouvrant droit
NON sauf licence y 

ouvrant droit
OUI

Dommages 
matØriels

Vestimentaires
OUI OUI OUI OUI OUI

 TABLEAU DE GARANTIES DES ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES

(1) y compris activitØs randonnØe pØdestre, cyclo/VTT hors club

    DØfense pØnale et recours contre un tiers
�  50 000 � (franchise d�intØrŒts en cause NØant).

    Assistance en cas d�accident ou de maladie, sous rØserve que :
�  La maladie ou l�accident survient en France mØtropolitaine ou à l�Øtranger, entraîne une hospitalisation y compris en 

ambulatoire,
�  Le sØjour du licenciØ soit infØrieur à un mois à l�Øtranger et 90 jours consØcutifs en France.
 -  Rapatriement et transport sanitaire (frais rØels)
 -  Frais d�hØbergement d�une personne restØe au chevet du bØnØ�ciaire :
 -  150 � par nuit, dans la limite de 3�000 �
 -  PrØsence d�un proche au chevet du bØnØ�ciaire (transport aller/retour) (frais rØels)
 -  Rapatriement du corps (frais rØels)
 -  Remboursement complØmentaire des frais mØdicaux et d�hospitalisation à l�Øtranger : 200�000 � (1))
 -  Avance de caution pØnale à l�Øtranger : 20�000 �
 -  Retour anticipØ du bØnØ�ciaire�: titre de transport

(1) PortØ à 75�000� pour les USA, Canada, Japon.
























